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dégradation de la chaussée, commune de VILLENTROIS-FAVEROLLES-EN-BERRY 

250

Arrêté n° 2021 D 2664 du 07 Septembre 2021 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 19 du PR 41+064 au PR 41+764 du 
13/09/2021 au 12/11/2021, à l'occasion de travaux de création d'un branchement AEP, 
commune de TRANZAULT 

252

Arrêté n° 2021 D 2665 du 07 Septembre 2021 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 96 du PR 3+100 au PR 3+250 du 
13/09/2021 au 24/09/2021, à l'occasion de travaux sur la ligne électrique, commune de 
MONTIERCHAUME 

255

Arrêté n° 2021 D 2666 du 07 Septembre 2021 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 28A du PR 0+200 au PR 0+600 du 
13/09/2021 au 01/03/2022, à l'occasion de travaux d'accès sur chemins ruraux pour Parc 
Eolien, commune de SAINT-PIERRE-DE-JARDS 

258

Arrêté n° 2021 D 2667 du 07 Septembre 2021 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 9 du PR 12+158 au PR 13+365 du 
13/09/2021 au 29/09/2021, à l'occasion de travaux d'implantation, de remplacement et de 
renforcement de supports pour la fibre optique, commune d'ISSOUDUN 

260

Arrêté n° 2021 D 2668 du 07 Septembre 2021 
Portant réglementation de la circulation sur les R.D.  
n° 57B du PR 3+800 au PR 6+000, 
n° 52 du PR 3+200 au PR 3+700,  
n° 4 du PR 56+500 au PR 63+000, 
du 14/09/2021 au 30/11/2021, à l'occasion de travaux de pose de chambre pour la Fibre 
Optique,  
communes de POULAINES, VALENCAY et VAL-FOUZON 

263

Arrêté n° 2021 D 2669 du 07 Septembre 2021 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 14 du PR 52+417 au PR 52+925, du 9 
septembre au 29 octobre 2021, à l'occasion des travaux d'enrobés, commune de MEOBECQ 

266

Arrêté n° 2021 D 2670 du 07 Septembre 2021 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 19 du PR 48+886 au PR 49+720, du 10 
septembre au 9 octobre 2021, à l'occasion de travaux de fouille sur un câble enterré, 
commune de FOUGEROLLES 

269

Arrêté n° 2021 D 2671 du 07 Septembre 2021 
Portant réglementation de la circulation sur les R.D :  
n° 35A du PR 0+000 au PR 2+300, 
n° 35 du PR 0+000 au 3+500  
du 14 septembre au 30 novembre 2021, à l'occasion de travaux de déploiement de la Fibre 
Optique, communes de LA VERNELLE, SELLES-SUR-CHER et CHABRIS 

272

Arrêté n° 2021 D 2681 du 08 Septembre 2021 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 116 du PR 0+000 au PR 7+000 du 
13/09/2021 au 15/11/2021, à l'occasion de travaux de curage de fossées, commune de 
CROZON-SUR-VAUVRE 

275

Arrêté n° 2021 D 2682 du 08 Septembre 2021 
Portant réglementation de la circulation sur différentes R.D. du 13/09/2021 au 12/11/2021, à 
l'occasion de travaux de réhabilitation de la ligne aérienne haute tension 90kV EGUZON, 
commune d'EGUZON-CHANTOME 

279

Arrêté n° 2021 D 2683 du 08 Septembre 2021 
Portant réglementation de la circulation sur les R.D :  
- n° 15 du PR 4+538 au PR 5+525, 
- n° 16 du PR 28+176 au PR 33+244, 
- n° 960 du PR 32+000 au PR 37+300, 
 du 14/09/2021 au 30/11/2021, à l'occasion de travaux de déploiement de la fibre optique, 
communes de POULAINES, BAGNEUX et SAINT-CHRISTOPHE-EN-BAZELLE 

282

Arrêté n° 2021 D 2684 du 08 Septembre 2021 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 67 du PR 28+850 au PR 29+349 du 
22/09/2021 au 29/10/2021, à l'occasion de travaux de réfection de la chaussée, commune de 
LE POINCONNET 

285
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Arrêté n° 2021 D 2685 du 08 Septembre 2021 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 927 du PR 18+340 au PR 19+022 du 
27/09/2021 au 24/12/2021, à l'occasion de travaux de réhabilitation de la liaison 400KV 
Eguzon Marmagne, commune de NEUVY-SAINT-SEPULCHRE 

288

Arrêté n° 2021 D 2686 du 08 Septembre 2021 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 21B du PR 0+000 au PR 4+227 du 
13/09/2021 au 05/11/2021, à l'occasion de travaux de curage de fossés, communes de 
MAILLET et BOUESSE 

291

Arrêté n° 2021 D 2687 du 08 Septembre 2021 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 30 du PR 26+110 au PR 31+400 du 
13/09/2021 au 30/11/2021, à l'occasion des travaux de poutres de rives, communes de 
CHAVIN et POMMIERS 

294

Arrêté n° 2021 D 2688 du 08 Septembre 2021 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 4A du PR 5+200 au PR 6+390 du 
14/09/2021 au 30/11/2021, à l'occasion de travaux pour le déploiement de la fibre optique 
comprenant la pose de chambres satellites et la pose de fourreaux PEHD, commune de LA 
VERNELLE 

297

Arrêté n° 2021 D 2689 du 08 Septembre 2021 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 20 du PR 45+650 au PR 46+000 du 
15/09/2021 au 30/11/2021, à l'occasion de travaux de terrassement pour la Fibre Optique, 
commune de LUANT 

300

Arrêté n° 2021 D 2690 du 08 Septembre 2021 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 2 du PR 22+790 au PR 22+810 du 
15/09/2021 au 30/09/2021, à l'occasion de travaux de fouille sur une câble enterré, commune 
de MEUNET-SUR-VATAN 

303

Arrêté n° 2021 D 2691 du 09 Septembre 2021 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 67 du PR 26+475 au PR 25+571, le 12 
septembre 2021 de 6h à 19h, à l'occasion de la brocante, commune de LE POINCONNET 

306

Arrêté n° 2021 D 2692 du 09 Septembre 2021 
Portant réglementation de la circulation sur différentes R.D et voies communales, du 13 
septembre au 30 octobre 2021, à l'occasion de travaux d'extension du réseau gaz,communes 
de GOURNAY, BUXIERE-D'AILLAC, JEU-LES-BOIS et ARTHON 

309

Arrêté n° 2021 D 2693 du 09 Septembre 2021 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 53a du PR 0+000 au PR 4+271 et du PR 
4+271 au PR 5+000, du 13 septembre au 13 novembre 2021 de 6h à 19h, à l'occasion des 
travaux de reprofilage et renforcement de la chaussée, commune de 
SAINT-HILAIRE-SUR-BENAIZE 

313

Arrêté n° 2021 D 2694 du 09 Septembre 2021 
Portant réglementation de la circulation sur l'itinéraire de la course dénommée "Challenge 
Départemental des Ecoles de Cyclisme", le 18/09/2021, commune de HEUGNES 

316

Arrêté n° 2021 D 2695 du 09 Septembre 2021 
Portant réglementation de la circulation sur diverses R.D, à l'occasion de la "Randonnée 
d'attelage à cheval", le 12 septembre 2021 de 8h à 17h, commune de BELABRE 

319

Arrêté n° 2021 D 2696 du 09 Septembre 2021 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 53B du PR 0+000 au PR 3+050, du 13 
septembre au 12 novembre 2021, à l'occasion des travaux d'enrobés, commune de 
SAINT-HILAIRE-SUR-BENAIZE 

322

Arrêté n° 2021 D 2697 du 10 Septembre 2021 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 4 du PR 60+250 au PR 60+450, du 11 
septembre au 31 décembre 2021, suite à l'état de dégradation de la chaussée au droit du PN 
229, commune de VAL-FOUZON 

325

Arrêté n° 2021 D 2698 du 10 Septembre 2021 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 918 du PR 1+820 au PR 1+900, du 17 
septembre au 1er novembre 2021, à l'occasion des travaux de tranchées pour la pose de 
chambres, commune de REUILLY 

327

Arrêté n° 2021 D 2699 du 10 Septembre 2021 
Portant réglementation de la circulation sur l'itinéraire de la course cycliste dénommée "Course 
Cyclosport UFOLEP", le 19 septembre 2021 de 12h à 18h, commune de MARTIZAY 

330

Arrêté n° 2021 D 2700 du 10 Septembre 2021 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 27 au PR 52+469, le 22 septembre 
2021, à l'occasion des travaux de consolidation platelage, commune de 
VILLEDIEU-SUR-INDRE 

333

CD36-Numero 18- RAA Septembre 2021 Publié le 05/10/2021

9



Arrêté n° 2021 D 2701 du 10 Septembre 2021 
Portant réglementation de la circulation sur les R.D :  
- n° 15 du PR 69+374 au PR 65+359 
- n° 27 du PR 21+777 au PR 29+112 
- n° 44 du PR 12+875 au PR 8+721 
- n° 32 du PR 15+260 au PR 18+882 
le 25 septembre 2021 de 5h à 20h, à l'occasion des Rencontres Automnales, communes de 
ROSNAY et MIGNE 

336

Arrêté n° 2021 D 2706 du 10 septembre 2021 - PORTANT délégation à Mme Frédérique 
MERIAUDEAU, Première Vice-présidente du Conseil départemental.

339

Arrêté n° 2021 D 2707 du 10 septembre 2021 - PORTANT délégation à M. Claude DOUCET, 
Vice-président du Conseil départemental.

340

Arrêté n° 2021 D 2708 du 10 septembre 2021 - PORTANT délégation à M. François 
DAUGERON, Vice-président du Conseil départemental.

342

Arrêté n° 2021 D 2709 du 10 septembre 2021 - PORTANT délégation à M. Gil AVEROUS, 
Vice-président du Conseil départemental.

343

Arrêté n° 2021 D 2710 du 13 Septembre 2021 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 35A du PR 2+455 au PR 2+872, le 19 
septembre 2021 de 6h à 19h, à l'occasion de la Brocante, communes de LA VERNELLE et 
SELLES-SUR-CHER 

344

Arrêté n° 2021 D 2711 du 13 Septembre 2021 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 67 au PR 9+50, le 22 septembre 2021, à 
l'occasion des travaux de consolidation platelage, commune de NIHERNE 

348

Arrêté n° 2021 D 2712 du 13 Septembre 2021 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 11 du PR 35+500 au PR 36+925, du 14 
septembre au 30 novembre 2021, à l'occasion des travaux d'enrobés d'accès riverains, 
commune de VENDOEUVRES 

352

Arrêté n° 2021 D 2715 du 14 Septembre 2021 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 12 du PR 53+945 au PR 56+066, du 17 
septembre au 1er décembre 2021, à l'occasion de travaux de tranchées pour la pose de 
chambres, commune de VATAN 

355

Arrêté n° 2021 D 2716 du 14 Septembre 2021 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 960 du PR 13+360 au PR 16+400, du 17 
septembre au 1er décembre 2021, à l'occasion de travaux de tranchée pour la pose de 
chambres, commune de VATAN 

358

Arrêté n° 2021 D 2717 du 14 Septembre 2021 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 940 du PR 19+350 au PR 20+370, le 18 
septembre 2021 de 6h à 21h, à l'occasion de la course de Solex sur le circuit de CHAVY, 
commune de MONTGIVRAY 

361

Arrêté n° 2021 D 2718 du 14 Septembre 2021 
Portant réglementation de la circulation sur les R.D :  
- n° 951 du PR 37+900 au PR 38+200,  
- n° 134 su PR 0+000 au PR 0+150, 
- n° 46 du PR 25+018 au PR 24+860 
du 20 septembre au 29 octobre 2021, à l'occasion des travaux d'enrobés du giratoire (travaux 
de nuit), commune de RIVARENNES 

364

Arrêté n° 2021 D 2719 du 14 Septembre 2021 
Portant réglementation de la circulation sur les R.D :  
- n° 8B du PR 12+000 au PR 17+462, 
- n° 8E du PR 0+000 au PR 1+856, 
- n° 31 du PR 36+000 au PR 38+000, 
- n° 920 du PR 0+000 au PR 5+000 
 du 20 septembre au 30 novembre 2021, à l'occasion de travaux de débroussaillage, 
communes de BRION, COINGS, LINIEZ, LA CHAMPENOISE, VATAN et MEUNET-SUR-VATAN 

368

Arrêté n° 2021 D 2720 du 14 Septembre 2021 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 71 du PR 2+760 au PR 4+471, le 
23/09/2021 de 9h à 16h, à l'occasion de travaux pour l'entretien d'un appareil de coupure, 
commune de SASSIERGES-SAINT-GERMAIN 

371

Arrêté n° 2021 D 2721 du 14 Septembre 2021 
Portant réglementation de la circulation sur l'itinéraire de la course cycliste dénommée "Prix de 
Dunet" du 16 octobre 2021 de 14h à 18h, communes de DUNET et LIGNAC 

374

Arrêté n° 2021 D 2722 du 14 septembre 2021 - PORTANT désignation des représentants du 
Département, des représentants des assistants familiaux résidant dans le département de 
l'Indre à la Commission Consultative Paritaire Départementale.

377
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Arrêté n° 2021 D 2744 du 15 Septembre 2021 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 61 du PR 12+320 au PR 12+520, du 16 
septembre au 16 novembre 2021, à l'occasion de la pose d'une signalisation temporaire pour 
raisons de sécurité, commune de POULIGNY-SAINT-PIERRE. 

379

Arrêté n° 2021 D 2745 du 15 Septembre 2021 
Portant réglementation de la circulation sur l'itinéraire de l'épreuve sportive dénommée "Trail 
Nature des Rives de l'Indre" les 18 septembre de 12h à 18h30 et 19 septembre 2021 de 9h à 
11h, communes de LA CHATRE, POULIGNY-NOTRE-DAME, et CREVANT 

382

Arrêté n° 2021 D 2746 du 15 Septembre 2021 
Portant réglementation de la circulation sur l'itinéraire de la course cycliste dénommée "Mini 
Tour Blancois", le 18 septembre 2021 de 14h à 17h, commune de DOUADIC. 

386

Arrêté n° 2021 D 2747 du 15 Septembre 2021 
Portant prolongation de délai d'arrêté n° 2021-D-2490 du 10/08/2021 concernant la 
réglementation de la circulation sur la R.D. n° 990 du PR 30+662 au PR 31+547, à l'occasion 
de travaux de déplacement d'une canalisation d'eau potable, commune de CLUIS. 

389

Arrêté n° 2021 D 2748 du 15 Septembre 2021 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 3 du PR 3+800 au PR 6+236, du 20 
septembre au 5 novembre 2021, à l'occasion des travaux de dérasement d'accotements, 
communes de FONTGOMBAULT et SAUZELLES. 

391

Arrêté n° 2021 D 2749 du 15 Septembre 2021 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 36E du PR 0+000 au PR 0+200, du 20 
septembre au 1er octobre 2021, à l'occasion de travaux de réfection d'un busage défectueux, 
commune de LA CHATRE-L'ANGLIN. 

394

Arrêté n° 2021 D 2750 du 15 Septembre 2021 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 24 du PR 0+693 au PR 1+493, du 20 au 
24 septembre 2021, à l'occasion des travaux d'implantation d'un support ENEDIS, commune 
de CLION-SUR-INDRE. 

396

Arrêté n° 2021 D 2754 du 15 Septembre 2021 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 74C du PR 0+890 au PR 1+500, du 23 
septembre au 29 octobre 2021, à l'occasion de travaux de réalisation d'enrobés et de calage 
des accotements, commune de NEUVY-SAINT-SEPULCHRE. 

399

Arrêté n° 2021 D 2755 du 15 Septembre 2021 
Portant réglementation de la circulation sur l'itinéraire de la course cycliste du 25 septembre 
2021 de 14h à 18h, commune de PARNAC. 

402

Arrêté n° 2021 D 2756 du 15 Septembre 2021 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 6 du PR 9+640 au PR 9+700, du 27 
septembre au 29 octobre 2021, à l'occasion des travaux de réparation d'un aqueduc, 
commune de LUREUIL. 

405

Arrêté n° 2021 D 2757 du 15 Septembre 2021 
Portant réglementation de la circulation sur diverses R.D, à l'occasion de la "Randonnée Semi 
Nocturne", le 18 septembre 2021 de 16h à 20h, commune de FONTGOMBAULT. 

408

Arrêté n° 2021 D 2758 du 15 Septembre 2021 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 943 du PR 33+000 au PR 33+500, du 20 
septembre au 19 octobre 2021, à l'occasion de travaux de fouille sur câble enterré, commune 
d'ARDENTES. 

411

Arrêté n° 2021 D 2759 du 15 Septembre 2021 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 128 du PR 0+501 au PR 3+368, du 20 
septembre au 11 octobre 2021, à l'occasion de travaux de reprofilage de chaussée au 
COMPOMAC, commune de VEUIL. 

414

Arrêté n° 2021 D 2760 du 15 Septembre 2021 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 927 du PR 27+170 au PR 28+645, du 27 
septembre au 26 octobre 2021, à l'occasion de travaux de fouille sur un câble enterré, 
commune de MAILLET. 

417

Arrêté n° 2021 D 2766 du 17 Septembre 2021 
Portant prolongation de délai d'arrêté n° 2021-D-2570 du 23/08/2021 concernant la 
réglementation de la circulation sur les R.D :  
- n°2 du PR 32+350 au PR 32+600, 
- n° 16D du PR 5+550 au PR 5+710, 
à l'occasion de travaux de sondages géotechniques préalables à la réalisation de forage dirigé, 
communes de SAINT-PIERRE-DE-JARDS et REUILLY 

420

Arrêté n° 2021 D 2767 du 17 Septembre 2021 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 37 du PR 17+150 au PR 17+550, du 20 
septembre au 30 novembre 2021, à l'occasion de travaux de sécurisation et d'enfouissement 
de la ligne Basse Tension, commune de ROUVRES-LES-BOIS. 

422
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Arrêté n° 2021 D 2768 du 17 Septembre 2021 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 19 du PR 28+800 au PR 28+950, du 20 
septembre au 29 octobre 2021, à l'occasion de travaux de terrassement pour branchement 
électrique, commune d'ARDENTES 

425

Arrêté n° 2021 D 2769 du 17 Septembre 2021 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 25A du PR 0+000 au PR 1+580 et du PR 
2+109 au PR 2+901, du 20 septembre au 30 septembre 2021, à l'occasion de travaux de 
reprofilage de chaussée au Compomac, commune de SEMBLECAY. 

428

Arrêté n° 2021 D 2770 du 17 Septembre 2021 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 2 du PR 5+000 au PR 6+000, du 22 
septembre au 21 octobre 2021, à l'occasion de travaux de fouille sur câble enterré Télécom, 
commune de BOUGES-LE-CHATEAU. 

431

Arrêté n° 2021 D 2771 du 17 Septembre 2021 
Portant réglementation de la circulation sur l'itinéraire de la course cycliste dénommée 
"Gentleman", le 25 septembre de 14h à 18h, commune de NURET-LE-FERRON 

434

Arrêté n° 2021 D 2772 du 17 Septembre 2021 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 58 du PR 10+370 au PR 10+595 et n° 
58A du PR 0+000 au PR0+110, du 27 septembre au 26 novembre 2021, à l'occasion des 
travaux d'extension BT, commune de SAINT-GEMME. 

437

Arrêté n° 2021 D 2773 du 17 Septembre 2021 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 45 du PR 23+526 au PR 23+783, du 27 
septembre au 8 octobre 2021, à l'occasion de travaux d'enrobés, commune de MALICORNAY. 

440

Arrêté n° 2021 D 2774 du 17 Septembre 2021 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 130 du PR 3+267 au PR 3+280, du 27 
septembre au 31 octobre 2021, à l'occasion de travaux de terrassement pour raccordement 
photovoltaïque, commune de LIZERAY. 

443

Arrêté n° 2021 D 2775 du 17 Septembre 2021 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 15 du PR 29+515 au PR 30+321 et n° 17 
du PR 58+300 au PR 59+106, du 27 au 30 septembre 2021, à l'occasion des travaux de 
création de passage busés, commune de SAINT-MICHEL-EN-BRENNE 

445

Arrêté n° 2021 D 2781 du 17 Septembre 2021 
Portant réglementation de la circulation sur les routes suivantes :  
- RD n° 920  du PR 4+882 au PR 5+047, 
- l'échangeur A20 du PR 25+500 au PR 25+800 
- VC 3 La Berthommière, 
 du 20 septembre au 29 octobre 2021, à l'occasion de travaux de déploiement de la Fibre 
Optique, commune de VATAN 

448

Arrêté n° 2021 D 2783 du 20 Septembre 2021 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 35A du PR 1+500 au PR 2+455, du 22 
septembre au 21 octobre 2021, à l'occasion de travaux de fouille sur un câble enterré 
Télécom, commune de LA VERNELLE. 

451

Arrêté n° 2021 D 2784 du 20 Septembre 2021 
Portant réglementation de la circulation sur les voies suivantes : 
R.D. n° 920 du PR 8+185 au PR 8+326,  
R.D. n° 920 du PR 8+362 au PR 9+170, 
VC, rue des Loges, 
VC, rue des Fossés, sur 100 mètres depuis la Place de la République, 
VC, rue des Halles, 
Place de la République, 
le 26 septembre 2021 de 6h à 20h, à l'occasion de la Brocante et Foire d'Automne, commune 
de VATAN 

454

Arrêté n° 2021 D 2785 du 20 Septembre 2021 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 2 du PR 18+354 au PR 19+072, du 27 
septembre au 26 novembre 2021, à l'occasion de travaux de raccordement de producteur 
photovoltaïque, commune de LA-CHAPELLE-SAINT-LAURIAN 

458

Arrêté n° 2021 D 2786 du 20 Septembre 2021 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 58B du PR 6+000 au PR 4+825, du 28 
septembre au 1er octobre 2021, à l'occasion des travaux sur réseau électrique, commune de 
CLION-SUR-INDRE 

461

Arrêté n° 2021 D 2787 du 20 Septembre 2021 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 925 du PR 75+098 au PR 75+9215, du 
29 septembre au 30 novembre 2021, à l'occasion des travaux d'enfouissement câble HTA 
ENEDIS, commune de PAULNAY. 

464

Arrêté n° 2021 D 2788 du 20 Septembre 2021 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 33 du PR 27+202 au PR 27+510, du 4 
octobre au 30 novembre 2021, à l'occasion de travaux pour la réalisation d'un réseau pour les 
eaux usées, commune de LYE. 

467
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Arrêté n° 2021 D 2789 du 20 Septembre 2021 
Portant réglementation de la circulation sur l'itinéraire de la course cycliste dénommée "Mini 
Tour Blancois" le 3 octobre 2021 de 14h à 18h, communes de RUFFEC-LE-CHATEAU et 
CIRON 

470

Arrêté n° 2021 D 2790 du 20 Septembre 2021 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 69 du PR 25+630 au PR 26+785, du 27 
septembre au 8 octobre 2021, à l'occasion de travaux d'enrobés, commune de 
BUXIERE-D'AILLAC et LYS-SAINT-GEORGES 

473

Arrêté n° 2021 D 2791 du 20 Septembre 2021 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 925 du PR 81+170 au PR 82+669 et du 
PR 83+021 au PR 83+721, du 4 octobre au 3 décembre 2021, à l'occasion des travaux pour le 
déploiement de la fibre optique, commune d'AZAY-LE-FERRON. 

476

Arrêté n° 2021 D 2796 du 21 Septembre 2021 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 49 du PR 6+810 au PR 7+050, du 23 
septembre au 29 octobre 2021, à l'occasion de travaux de réalisation d'enrobés et de calage 
des accotements, commune de SARZAY et MONTIPOURET. 

479

Arrêté n° 2021 D 2797 du 21 Septembre 2021 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 67 du PR 15+810 au PR 15+850, le 23 
septembre 2021 de 8h à 17h, à l'occasion de travaux de consolidation du platelage du 
passage à niveau n° 186, commune de SAINT-MAUR. 

482

Arrêté n° 2021 D 2798 du 21 Septembre 2021 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 925 du PR 4+500 au PR 4+600, du 24 
septembre au 29 octobre 2021, à l'occasion de travaux d'implantation de support et de 
raccordement électrique, commune de PRUNIERS. 

485

Arrêté n° 2021 D 2799 du 21 Septembre 2021 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 45A du PR 1+226 au PR 1+426 et du 
0+000 au PR 1+701, du 27 septembre au 12 novembre 2021, à l'occasion de travaux de pose 
et dépose d'un portique pour le déroulage de la ligne 90kV EGUZON, commune de CUZION. 

488

Arrêté n° 2021 D 2800 du 21 Septembre 2021 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 925 du PR 58+200 au PR 58+560, du 27 
septembre au 29 octobre 2021, à l'occasion des travaux de réalisation de virages béton, 
commune de VENDOEUVRES. 

491

Arrêté n° 2021 D 2801 du 21 Septembre 2021 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 990 du PR 34+000 au PR 34+700, du 27 
septembre au 15 octobre 2021, à l'occasion de travaux de pose d'une chambre Télecom, 
commune de CLUIS 

494

Arrêté n° 2021 D 2802 du 21 Septembre 2021 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 6 du PR 16+470au PR 16+770, du 27 
septembre au 29 octobre 2021, à l'occasion d'un chargement de bois, commune de LINGE. 

497

Arrêté n° 2021 D 2803 du 21 Septembre 2021 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 951 du PR 53+900 au PR 54+760, du 29 
septembre au 26 novembre 2021, à l'occasion des travaux pour le déploiement de la fibre 
optique, communes de TENDU et LUANT 

500

Arrêté n° 2021 D 2808 du 22 Septembre 2021 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 35A du PR 0+000 au PR 0+050, du 
27/09/2021 au 30/10/2021, à l'occasion de travaux de génie civil pour le déploiement de la 
fibre optique, commune de LA VERNELLE. 

503

Arrêté n° 2021 D 2809 du 22 Septembre 2021 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 80 du PR 36+424 au PR 40+465, du 
27/09/2021 au 26/11/2021, à l'occasion de travaux de génie civil pour la Fibre Optique, 
commune de LUANT. 

506

Arrêté n° 2021 D 2810 du 22 Septembre 2021 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 63 du PR 34+080 au PR 34+110, du 
29/09/2021 au 15/10/2021, à l'occasion des travaux de branchement électrique en souterrain, 
commune de SAINT LACTENCIN. 

509

Arrêté n° 2021 D 2811 du 22 Septembre 2021 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 44 du PR 18+000 au PR 22+967, du 
04/10/2021 au 26/11/2021, à l'occasion des travaux de curage de fossés, commune de CIRON 

512

Arrêté n° 2021 D 2812 du 22 Septembre 2021 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 45B du PR 4+370 au PR 4+470, du 
04/10/2021 au 03/12/2021, à l'occasion des travaux de remplacement d'un coffret pour le 
compte d'ENEDIS, commune de BOUESSE. 

515

Arrêté n° 2021 D 2813 du 23 septembre 2021 - PORTANT renouvellement du référent alerte. 518

Arrêté n° 2021 D 2814 du 23 septembre 2021 - PORTANT renouvellement des référents 
déontologues.

520
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Arrêté n° 2021 D 2817 du 23 Septembre 2021 
Portant prolongation de délai de l'arrêté n° 2021-D-2351 du 19/07/2021 concernant la 
réglementation de la circulation sur la R.D. n° 54 du PR 37+604 au PR 35+680, à l'occasion de 
travaux de création de tranchée dans le cadre du déploiement de la fibre optique, communes 
de MOUHERS et CLUIS. 

522

Arrêté n° 2021 D 2818 du 23 Septembre 2021 
Portant réglementation de la circulation sur les R.D :  
n° 920 du PR 43+200 au PR 44+400, du PR 45+450 au PR 47+000 et du PR 50+1000 au PR 
51+192, 
n° 951 du PR 55+135 au PR 54+000, 
du 27/09/2021 au 26/11/2021, à l'occasion de travaux de relevé d'infrastructure orange et de 
tirage de câble pour la Fibre Optique, communes de SAINT-MAUR, VELLES et LUANT. 

524

Arrêté n° 2021 D 2819 du 23 Septembre 2021 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 76 du PR 12+640 au PR 12+850, du 27 
septembre au 29 octobre 2021, à l'occasion des travaux de réalisation de virages béton, 
commune d'ARGY. 

527

Arrêté n° 2021 D 2820 du 23 Septembre 2021 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 73 du PR 20+530 au PR 21+705, du 29 
septembre au 26 novembre 2021, à l'occasion de travaux de dissimulation du réseau 
électrique basse tension, commune de LACS. 

530

Arrêté n° 2021 D 2821 du 23 Septembre 2021 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 54 du PR 23+365 au PR 24+557, le 30 
septembre 2021, à l'occasion de travaux d'entretien d'un appareil de coupure sur le réseau 
haute tension par ENEDIS, commune de CROZON-SUR-VAUVRE. 

533

Arrêté n° 2021 D 2822 du 23 Septembre 2021 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 975 du PR 20+241 au PR 22+141, du 04 
octobre au 03 décembre 2021, à l'occasion des travaux pour le déploiement de la fibre 
optique, commune d'AZAY-LE-FERRON. 

536

Arrêté n° 2021 D 2823 du 23 Septembre 2021 
Portant réglementation de la circulation sur les R.D :  
n° 21 du PR 24+031 au PR 30+607 
n° 121 du PR 0+000 au PR 5+000 
- voie communale n° 5 de Subtray à Marlanges 
- voie communale n° 128 des Loges de Cousin à Corbançon 
- voie communale n° 1 entre la RD 21 "Etang du Grand Brun" et la RD 24 "La Caillaudières" 
le 17 octobre 2021 de 10h à 18h, à l'occasion de la "Randonnée d'Automne", communes de 
MEZIERES-EN-BRENNE, SAULNAY et VENDOEUVRES 

539

Arrêté n° 2021 D 2825 du 24 septembre 2021 - PORTANT désignation des membres au 
Comité Technique pour les Services du Département de l'Indre.

543

Arrêté n° 2021 D 2835 du 27 Septembre 2021 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 19f du PR 4+131 au PR 8+228, du 29 
septembre au 4 décembre 2021, à l'occasion de travaux de remplacement de poteaux FTTH 
pour la fibre optique, commune de NEUVY-SAINT-SEPULCHRE. 

545

Arrêté n° 2021 D 2836 du 27 Septembre 2021 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 74 du PR 12+044 au PR 9+095, du 29 
septembre au 4 décembre 2021, à l'occasion de travaux de remplacement de poteaux FTTH 
pour la fibre optique, commune de NEUVY-SAINT-SEPULCHRE. 

548

Arrêté n° 2021 D 2837 du 27 Septembre 2021 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 18 du PR 7+848 au PR 8+659, du 6 au 
29 octobre 2021, à l'occasion des travaux pour création d'un branchement électrique aéro 
souterrain, commune de CLUI-SUR-INDRE. 

551

Arrêté n° 2021 D 2838 du 27 Septembre 2021 
Abrogeant l'arrêté n° 2021-D-2660 su 06/09/2021 
Portant réglementation sur l'itinéraire de la course cycliste dénommée "22ème Trophée des 
Champions", le 2 octobre 2021 de 6h à 13h, communes de THENAY, RIVARENNES, 
OULCHES, CIRON, RUFFEC-LE-CHATEAU, LE BLANC et CONCERMIERS 

554

Arrêté n° 2021 D 2839 du 27 Septembre 2021 
Portant réglementation sur la R.D. n° 19 du PR 41+091 au PR 41+751, du 6 au 29 octobre 
2021, à l'occasion de travaux de terrassement pour un branchement électrique, commune de 
TRANZAULT. 

559

Arrêté n° 2021 D 2840 du 27 Septembre 2021 
Portant réglementation sur l'itinéraire de la course cycliste dénommée "Mini Tour Blancois - 
Concremiers", le 9 octobre 2021 de 14h à 17h, communes de CONCREMIERS et LE BLANC. 

562

Arrêté n° 2021 D 2841 du 27 Septembre 2021 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 74C du PR 1+355 au PR 2+523, du 29 
septembre au 4 décembre 2021, à l'occasion de travaux de génie civil pour le déploiement de 
la fibre optique, commune de NEUVY-SAINT-SEPULCHRE. 

565
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Arrêté n° 2021 D 2842 du 27 Septembre 2021 
Portant prolongation de délai d'arrêté n° 2021-D-2552 du 20/08/2021 concernant la 
réglementation de la circulation sur la R.D. n° 71g du PR 0+000 au PR 1+256, à l'occasion de 
travaux de sécurisation du réseau électrique basse tension, commune de VIJON. 

568

Arrêté n° 2021 D 2843 du 27 Septembre 2021 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 26 du PR 12+500 au PR 13+300, du 11 
octobre au 10 décembre 2021, à l'occasion de travaux de sécurisation du réseau électrique 
basse tension, commune de FEUSINES. 

571

Arrêté n° 2021 D 2844 du 28 Septembre 2021 
Portant changement du régime de priorité sur la R.D. n° 91 du PR 5+925 au PR 10+225 à ses 
intersections avec différentes voies communales, en et hors agglomération, communes de 
SAINT-PLANTAIRE et ORSENNES. 

574

Arrêté n° 2021 D 2845 du 28 Septembre 2021 
Portant réglementation de la circulation sur le parking de la R.D. n° 925 du PR 3+903 au PR 
3+963, dans le sens Lignières vers Bommiers, côté gauche, du 30/09/2021 au 11/10/2021, à 
l'occasion du stationnement d'un Poids Lourd équipé d'un groupe électrogène, commune de 
PRUNIERS. 

577

Arrêté n° 2021 D 2854 du 29 Septembre 2021 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 63 du PR 34+080 au PR 34+110, du 4 
au 15 octobre 2021, à l'occasion des travaux de montage et de levage d'un pylone 
téléphonique, commune de SAINT-LACTENCIN. 

579

Arrêté n° 2021 D 2855 du 29 Septembre 2021 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 4 du PR 62+600 au PR 63+000, du 
04/10/2021 au 29/10/2021, à l'occasion de travaux de déploiement de la Fibre Optique, 
commune de VAL-FOUZON. 

582

Arrêté n° 2021 D 2856 du 29 Septembre 2021 
Portant réglementation de la circulation sur les R.D :  
- n° 15 du PR 3+000 au PR 4+000 
- n° 57 du PR 0+100 au PR 0+165, 
- n° 960 du PR 36+000 au PR 37+000 et du PR 32+000 au PR 32+500, 
- n° 25 du PR 7+180 au PR 7+000, 
- n° 16 du PR 28+176 au PR 27+800,  
du 04/10/2021 au 30/11/2021, à l'occasion de travaux de création de poteaux pour la 
distribution de la fibre optique, communes de POULAINES et BAGNEUX. 

585

Arrêté n° 2021 D 2857 du 29 Septembre 2021 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 925 du PR 84+522 au PR 88+514, du 
04/10/2021 au 26/11/2021, à l'occasion des travaux de réfection de chaussée, commune 
d'AZAY-LE-FERRON. 

588

Arrêté n° 2021 D 2858 du 29 Septembre 2021 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 975 du PR 12+800 au PR 21+375, du 
04/10/2021 au 19/11/2021, à l'occasion des travaux de réfection de chaussée, communes de 
CLERE-DU-BOIS, PAULNAY et AZAY-LE-FERRON. 

591

Arrêté n° 2021 D 2859 du 29 Septembre 2021 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 925 du PR 74+000 au PR 75+000, du 5 
au 12 octobre 2021, à l'occasion des mesures d'adhérences nécessaires à la phase de test de 
la navette autonome de la CDC, commune de PAULNAY. 

594

Arrêté n° 2021 D 2860 du 29 Septembre 2021 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 30a du PR 5+490 au PR 8+000, du 5 au 
18 octobre 2021, à l'occasion des travaux de reprofilage de chaussée, communes de 
BOUESSE et MOSNAY. 

597

Arrêté n° 2021 D 2861 du 29 Septembre 2021 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 35B du PR 0+000 au PR 0+150 et du PR 
1+627 au PR 2+090, du 11/10/2021 au 29/10/2021, à l'occasion de travaux de réfection de 
chaussée, commune de CHABRIS. 

600

Arrêté n° 2021 D 2862 du 29 Septembre 2021 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 28 du PR 31+400 au PR 31+700, du 
13/10/2021 au 10/11/2021, à l'occasion de travaux de remplacement d'un poteau Orange, 
commune de LEVROUX. 

603

Arrêté n° 2021 D 2863 du 29 Septembre 2021 
Portant réglementation de la circulation par limitation de vitesse à 50 km/h sur la R.D. n° 30 du 
PR 48+107 au PR 48+353, hors agglomération, lieu-dit "Le Goutatin", commune de 
SAINT-PLANTAIRE 

606
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Arrêté n° 2021 D 2864 du 30 Septembre 2021 
Portant prolongation de délai de l'arrêté n° 2021-D-2420 du 27/07/2021 concernant la 
réglementation de la circulation sur les R.D :  
- n° 37 du PR 4+000 au PR 6+000, 
- n° 22A du PR 7+000 au PR 8+500, 
du 03/10/2021 au 31/12/2021, à l'occasion de travaux de chargement de bois, communes de 
FONTGUENAND, VALENCAY et VILLENTROIS-FAVEROLLES-EN-BERRY. 

608

Arrêté n° 2021 D 2865 du 30 Septembre 2021 
Portant réglementation de la circulation sur les R.D :  
- n° 16 du PR 33+244 au PR 28+176, 
- n° 25 du PR 7+119 au PR 6+600, 
- n° 13C du PR 3+464 au PR 4+100, 
- n° 57 du PR 0+000 au PR 1+510, 
- n° 960 du PR 36+700 au PR 32+000, 
- n° 109 du PR 22+000 au PR 26+000, 
- n° 37A du PR 3+900 au PR 5+900, 
- n° 15 du PR 5+918 au PR 3+000, 
- n° 57B du PR 0+000 au PR 1+450, 
du 4 octobre au 15 décembre 2021, à l'occasion de travaux pour le déploiement de la fibre 
optique comprenant le tirage et le raccordement de câbles, communes de POULAINES, 
SAINT-CHRISTOPHE-EN-BAZELLE, BAGNEUX et BUXEUIL. 

610

Arrêté n° 2021 D 2866 du 30 Septembre 2021 
Portant réglementation de la circulation sur les R.D :  
- n° 920 du PR 65+750 au PR 66+400, 
- n° 913 du PR 0+000 au PR 0+015, 
- n° 48 du PR 24+534 au PR 24+540, 
du 4 au 29 octobre 2021, à l'occasion des travaux de réfection de chaussée, commune 
d'ARGENTON-SUR-CREUSE. 

613

Arrêté n° 2021 D 2867 du 30 Septembre 2021 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 2 du PR 32+350 au PR 32+600, du 
04/10/2021 au 29/10/2021, à l'occasion de sondages géotechniques préalables à la réalisation 
de forage dirigé, commune de SAINT-PIERRE-DE-JARDS. 

617

Arrêté n° 2021 D 2868 du 30 Septembre 2021 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 44 du PR 12+380 au PR 12+715, du 
05/10/2021 au 19/11/2021, à l'occasion des travaux de reconstruction de la chaussée, 
commune de ROSNAY. 

620

Arrêté n° 2021 D 2869 du 30 Septembre 2021 
Portant réglementation de la circulation sur les R.D :  
- n° 33 du PR 27+000 au PR 29+000,  
- n° 33A du PR 0+000 au PR 1+000, 
du 06/10/2021 au 15/12/2021, à l'occasion de travaux pour le déploiement de la fibre optique 
comprenant le tirage de câbles et le raccordement, commune de LYE. 

623

Arrêté n° 2021 D 2870 du 30 Septembre 2021 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 920 du PR 10+940 au PR 11+149, du 
06/10/2021 au 26/11/2021, à l'occasion de travaux de Génie Civile pour le déploiement de la 
Fibre Optique, commune de VATAN. 

626

Arrêté n° 2021 D 2871 du 30 Septembre 2021 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 975 du PR 21+840 au PR 20+240, du 
07/10/2021 au 07/12/2021, à l'occasion des travaux pour le déploiement de la fibre optique, 
commune d'AZAY-LE-FERRON. 

629

Arrêté n° 2021 D 2872 du 30 Septembre 2021 
Portant réglementation de la circulation sur les R.D :  
- n° 975 du PR 17+000 au PR 26+377, 
- n° 925 du PR 81+000 au PR 85+000, 
- n° 14 du PR 77+000 au PR 82+627, 
- n° 18 du PR 22+065 au PR 26+000, 
- n° 111 du PR 0+000 au PR 1+990,  
du 07/10/2021 au 07/12/2021, à l'occasion des travaux pour le déploiement de la fibre optique, 
commune d'AZAY-LE-FERRON. 

632
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 3 septembre 2021

DOSSIER N° CP_20210903_005

P - M. le Président du Conseil départemental

CONVENTION entre le DEPARTEMENT de l'INDRE
et l'ASSOCIATION DEPARTEMENTALE des PUPILLES

de l'ENSEIGNEMENT PUBLIC de l'INDRE
relative à la GESTION de CONTRATS AIDES TYPE PEC

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la 

Fonction Publique Territoriale,
Vu le décret n° 2009-1442 du 25 novembre 2009 relatif au Contrat Unique Insertion,
Vu la convention originelle entre le Département de l’Indre et l’ADPEP36 en date du 

6 septembre 2019 et ses trois avenants,
Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 

n° CD_20210701_013 du 1er juillet 2021,
D E C I D E    :

Article unique. - Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer, au nom du 
Département avec l’ADPEP36, la convention relative à la gestion de contrats aidés type PEC dont le projet,
annexé à la présente délibération, est approuvé.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 3 septembre 2021

DOSSIER N° CP_20210903_006

P - M. le Président du Conseil départemental

AVENANT TARIFAIRE n° 19 à la CONVENTION du 15 mars 2000
entre le DEPARTEMENT de l'INDRE et la MUTUALITE SOCIALE AGRICOLE

RELATIVE à la SURVEILLANCE des AGENTS
du LABORATOIRE DEPARTEMENTAL d'ANALYSES

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la 
Fonction Publique Territoriale,

Vu le décret n° 85-603 du 10 juin 1985, modifié, relatif à l'hygiène et la sécurité du travail 
ainsi qu'à la médecine professionnelle et préventive dans la Fonction Publique Territoriale,

Vu la convention entre la Mutualité Sociale Agricole de l'Indre et le Département de l'Indre 
en date du 15 mars 2000 relative à la surveillance médicale des agents du Laboratoire Départemental 
d'Analyses, et notamment l'article 10, modifié par l'avenant n° 1 en date du 23 février 2001, n° 2 en date 
du 21 janvier 2002, n° 3 en date du 12 février 2003, n° 4 en date du 5 avril 2004, n° 5 en date du 
7 mars 2005, n° 6 en date du 16 février 2006, n° 7 en date du 2 mai 2007, n° 8 en date du 18 février 2008, 
n° 9 en date du 2 juin 2009, n° 10 en date du 9 mars 2010, n° 11 en date du 18 avril 2011, n° 12 en date 
du 20 juin 2013, n° 13 en date du 24 avril 2014, n° 14 en date du 22 juin 2015, n° 15 en date du 
8 août 2016, n° 16 en date du 21 juin 2017, n° 17 en date du 15 mai 2018, n° 18 en date du 24 avril 2019,

Vu le courrier de la Mutualité Sociale Agricole reçu le 30 juillet 2021 proposant la signature 
d'un avenant tarifaire à la convention susvisée,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20210701_013 du 1er juillet 2021,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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- 2 -

D E C I D E    :

Article unique. - L'avenant tarifaire, dont le projet figure ci-joint, à la convention entre la 
Mutualité Sociale Agricole de l'Indre et le Département de l'Indre du 15 mars 2000, relative à la 
surveillance médicale, dans le cadre de la médecine professionnelle et préventive des agents du 
Laboratoire Départemental d'Analyses, est approuvé.

Le Président du Conseil départemental est autorisé à le signer.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 3 septembre 2021

DOSSIER N° CP_20210903_002

P - M. le Président du Conseil départemental

DEMANDE d'AIDE FINANCIERE auprès du
FONDS SOCIAL de SECOURS d'URGENCE

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération en date du 13 janvier 1984 par laquelle le Conseil Général a adopté la 
création d'un Fonds Social de Secours d'Urgence en faveur des agents départementaux confrontés à des 
problèmes financiers particulièrement graves ou urgents,

Vu le crédit de 3.050 € inscrit au chapitre 65, rf : 0201, article 6512, du Budget départemental,
avec un disponible de 3.050 €,

Vu le rapport confidentiel présenté par l'assistante sociale,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20210701_013 du 1er juillet 2021,

D E C I D E    :

Article unique. - Un secours exceptionnel de 1.652 €, non remboursable, est accordé à un 
agent du Département de l'Indre.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 3 septembre 2021

DOSSIER N° CP_20210903_004

P - M. le Président du Conseil départemental

RECRUTEMENT en CONTRAT d'APPRENTISSAGE
au sein de la DIRECTION GENERALE ADJOINTE, 

DIRECTION de la PREVENTION et du DEVELOPPEMENT SOCIAL
_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code du Travail,

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 
Fonction Publique Territoriale,

Vu la loi n° 2014-288 du 5 mars 2014 modifiée, relative à la formation professionnelle, à 
l'emploi et à la démocratie locale,

Vu la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la Fonction Publique,

Vu le décret n° 2020-786 du 26 juin 2020 relatif aux modalités de mise en œuvre de la 
contribution du Centre National de la Fonction Publique Territoriale au financement des frais de 
formation des apprentis employés par les collectivités territoriales et leurs établissements publics en 
relevant,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20210701_013 du 1er juillet 2021,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Le Président du Conseil départemental est autorisé à recruter et à former, à 
compter du 1er septembre 2021, pour trois ans, une personne en alternance travail/formation avec un 
temps de travail hebdomadaire de 35 heures au sein de la Direction de la Prévention et du 
Développement Social.

Article 2. - La rémunération versée à l'alternant sera fondée sur un pourcentage du S.M.I.C. 
selon des critères établis et conformément à la réglementation en vigueur.

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Article   3  . - Les frais de formation de l’alternant sont pris en charge à hauteur de 50 % par le 
C.N.F.P.T. (dans la limite des montants fixés annuellement) et 50 % par le Département de l’Indre, ce 
dernier prenant également en charge l’intégralité des frais annexes afférents.

Article   4  . - Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer, au nom du 
Département, le contrat d’apprentissage ci-joint et tous documents afférents à ce recrutement et à sa 
gestion à venir.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 3 septembre 2021

DOSSIER N° CP_20210903_003

P - M. le Président du Conseil départemental

RECRUTEMENT d'un ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL de 2e classe
des ETABLISSEMENTS d'ENSEIGNEMENT,

CHEF de CUISINE, au SEIN du COLLEGE
HONORE de BALZAC d'ISSOUDUN

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 
Fonction Publique Territoriale,

Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié pris pour l'application de l'article 136 de la 
loi du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relative à la Fonction Publique Territoriale 
et relatif aux agents contractuels de la Fonction Publique Territoriale,

Considérant que suite à la déclaration de vacance de poste transmise au Centre 
Départemental de Gestion de la Fonction Publique Territoriale en date du 19 juillet 2021, l'appel de 
candidatures statutaires correspondant au profil s'est révélé infructueux,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20210701_013 du 1er juillet 2021,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Est autorisé le recrutement d’un adjoint technique principal de 2e classe des 
établissements d’enseignement, chef de cuisine, au sein du collège Honoré de Balzac d’Issoudun, pour 
une durée de trois ans, à compter du 6 septembre 2021.

Article 2. - Les caractéristiques du poste sont présentées en annexe.

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Article 3. - Le contrat d'engagement présenté en annexe et fixant le niveau de rémunération 
est approuvé. Le Président du Conseil départemental est autorisé à le signer.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 3 septembre 2021

DOSSIER N° CP_20210903_001

P - M. le Président du Conseil départemental

DESIGNATION de REPRESENTANTS du DEPARTEMENT
Remplacement de Mme SELLERON au Conseil d'Administration de la SAFER du Centre

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CD_20210701_012 du 1er juillet 2021,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20210701_013 du 1er juillet 2021,

D E C I D E    :

Article unique. - M. Philippe METIVIER, Conseiller départemental de LEVROUX, est désigné 
pour représenter le Département de l’Indre au Conseil d’Administration de la Société d’Aménagement 
Foncier et d’Etablissement Rural (SAFER) du Centre, en remplacement de Mme Michèle SELLERON.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 3 septembre 2021

DOSSIER N° CP_20210903_012

A - Finances et Solidarité Territoriale

PARTICIPATION du DEPARTEMENT 
au FONCTIONNEMENT du SYNDICAT MIXTE 

du PAYS d'ISSOUDUN et de CHAMPAGNE BERRICHONNE
_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,
Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération de la Commission Permanente du Conseil Départemental en date du 
6 septembre 2019 adoptant les nouveaux statuts du Syndicat Mixte du Pays d’ISSOUDUN et de 
CHAMPAGNE BERRICHONNE,

Vu la délibération n° CD_20210115_023 du 15 janvier 2021, votant un crédit de 66.700 €, 
au titre de la participation du Département au fonctionnement des Syndicats Mixtes de Pays pour 
l'année 2021,

Vu le disponible de 13.340 €,

Vu le budget de fonctionnement présenté par le Comité Syndical du Pays d’ISSOUDUN et de 
CHAMPAGNE BERRICHONNE,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20210701_013 du 1er juillet 2021,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Une subvention de 13.340 € est accordée au Syndicat Mixte du Pays 
d’ISSOUDUN et de CHAMPAGNE BERRICHONNE au titre de la participation du Département de l'Indre à 
son fonctionnement pour l'année 2021.

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Article 2. - Les crédits nécessaires seront prélevés sur le chapitre 65, rf : 74, article 6561 du 
Budget départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 3 septembre 2021

DOSSIER N° CP_20210903_008

A - Finances et Solidarité Territoriale

FONDS d'ACTION RURALE (F.A.R.) 
Section Investissement - Programme 2021 

Répartition d'une partie du reliquat des crédits cantonaux 
de BUZANCAIS et de SAINT-GAULTIER

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

moins une voix, M. BLANCHET ne participant pas à la délibération

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,
Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le règlement du F.A.R. adopté le 15 janvier 2021,

Vu la délibération n° CD_20210115_013, accordant au Fonds d'Action Rurale (F.A.R.) une dotation 
globale de 3.269.957 € pour l'année 2021, au titre de l'investissement, sections «voirie et équipement rural», 
dont 67.000 € pour le reliquat du canton de BUZANCAIS et 31.237 € pour le reliquat du canton de SAINT-
GAULTIER,

Vu les propositions de répartition d’une partie du reliquat des crédits cantonaux de
BUZANCAIS et de SAINT-GAULTIER,

Considérant que les demandeurs n'ont pas communiqué à ce jour au Département avoir bénéficié
de l'octroi d'une subvention d'une autre collectivité ou d'un groupement de collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20210701_013 du 1er juillet 2021,

D E C I D E    :
Article unique. - Les répartitions d’une partie du reliquat des crédits cantonaux de

BUZANCAIS et de SAINT-GAULTIER sont adoptées telles que retracées dans les tableaux figurant en annexes.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 3 septembre 2021

DOSSIER N° CP_20210903_007

A - Finances et Solidarité Territoriale

FONDS d'ACTION RURALE (F.A.R.) 
Section Investissement - Programme 2021 

Répartition du reliquat des crédits cantonaux d'ARDENTES, 
de NEUVY-SAINT-SEPULCHRE et de VALENCAY

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,
Considérant que le quorum est atteint,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le règlement du F.A.R. adopté le 15 janvier 2021,
Vu la délibération n° CD_20210115_013, accordant au Fonds d'Action Rurale (F.A.R.) une dotation 

globale de 3.269.957 € pour l'année 2021, au titre de l'investissement, sections «voirie et équipement rural», 
dont 4.017 € pour le reliquat du canton d’ARDENTES, 1.200 € pour le reliquat du canton de NEUVY-SAINT-
SEPULCHRE et 5.400 € pour le reliquat du canton de VALENCAY,

Vu les propositions de répartition du reliquat des crédits cantonaux d’ARDENTES, de NEUVY-
SAINT-SEPULCHRE et de VALENCAY,

Considérant que les demandeurs n'ont pas communiqué à ce jour au Département avoir bénéficié
de l'octroi d'une subvention d'une autre collectivité ou d'un groupement de collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20210701_013 du 1er juillet 2021,

D E C I D E    :
Article unique. - Les répartitions du reliquat des crédits cantonaux d’ARDENTES, de NEUVY-

SAINT-SEPULCHRE et de VALENCAY sont adoptées telles que retracées dans les tableaux figurant en annexes.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 3 septembre 2021

DOSSIER N° CP_20210903_009

A - Finances et Solidarité Territoriale

FONDS DEPARTEMENTAL de VIDEO-PROTECTION
Communes de BRION, GOURNAY et VILLEDIEU-sur-INDRE

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le règlement du Fonds Départemental de Vidéo-Protection voté le 15 janvier 2021,

Vu la délibération n° CD_20210115_016, accordant au Fonds Départemental de Vidéo-
Protection une dotation de 30.000 € pour l’année 2021 et la délibération n° CD_20210723_006, accordant 
au Fonds Départemental de Vidéo-Protection une dotation supplémentaire de 28.200 € portant la 
dotation globale à 58.200 €, dont 30.882 € demeurent disponibles,

Vu la subvention octroyée au titre du Fonds d’Action Rurale par la Commission Permanente 
du Conseil Départemental le 2 avril 2021, pour l’installation de système de vidéo-protection à la 
Commune de BRION (1.022 €),

Vu la subvention octroyée au titre du Fonds d’Action Rurale par la Commission Permanente 
du Conseil Départemental le 23 avril 2021, pour l’installation de système de vidéo-protection à la 
Commune de VILLEDIEU-sur-INDRE (7.500 €),

Vu la subvention octroyée au titre du Fonds d’Action Rurale par la Commission Permanente 
du Conseil Départemental le 3 septembre 2021, pour l’installation de système de vidéo-protection à la 
Commune de GOURNAY (1.200 €),

Vu les diagnostics de sûreté concernant les projets de vidéo-protection des communes de 
BRION, GOURNAY et VILLEDIEU-sur-INDRE émis par le référent sûreté de la Gendarmerie Nationale,

Considérant que les demandeurs n’ont pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de 
collectivités territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20210701_013 du 1er juillet 2021,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Les subventions suivantes sont attribuées conformément au tableau ci-dessous :

Bénéficiaire Opération Coût H.T. Subvention 

BRION
Installation d’un système de 
vidéo-protection

5.116 €
1.022 €
(20 %)

VILLEDIEU-sur-INDRE
Installation d’un système de 
vidéo-protection

104.355 €
7.500 €
(7,19 %)

GOURNAY
Installation d’un système de 
vidéo-protection

6.000 €
1.200 €
(20 %)

Article 2. - Les crédits nécessaires aux paiements de ces aides seront prélevés sur le
chapitre 204, rf : 18, article 204142 du Budget départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 3 septembre 2021

DOSSIER N° CP_20210903_011

A - Finances et Solidarité Territoriale

FONDS DEPARTEMENTAL "UNE COMMUNE-UN LOGEMENT"
Commune de SAINT-PIERRE-DE-JARDS

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,
Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le règlement du Fonds Départemental «Une Commune-Un Logement» adopté le
15 janvier 2021,

Vu l’autorisation de programme votée au Budget Primitif 2021, soit 150.000 €, dont 
45.541,04 € demeurent disponibles,

Considérant la demande de la Commune de SAINT-PIERRE-DE-JARDS,

Considérant que le demandeur n’a pas communiqué à ce jour au Département avoir bénéficié de 
l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20210701_013 du 1er juillet 2021,

D E C I D E    :
Article   1er  . - Une subvention maximale de 12.710,24 € est attribuée à la Commune de SAINT-

PIERRE-DE-JARDS pour la rénovation du logement locatif du presbytère.

Le coût des travaux s’élève à 76.210,16 € T.T.C. sur une surface de 83,62 m² .

Article   2  . - Les crédits nécessaires au paiement de la subvention susmentionnée seront prélevés 
sur le chapitre 204, rf : 72, article 204142 du Budget départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 3 septembre 2021

DOSSIER N° CP_20210903_010

A - Finances et Solidarité Territoriale

FONDS DEPARTEMENTAL d'AMENAGEMENT URBAIN
(F.D.A.U.)

Commune de CHÂTEAUROUX
_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

moins 4 voix, Mmes PETIPEZ, MONJOINT, JBARA-SOUNNI et M. HUGON 
ne participant pas à la délibération

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CD_20210115_015 du 15 janvier 2021, accordant, au titre du Fonds 
Départemental d’Aménagement Urbain, une autorisation de programme de 543.905 € pour les travaux 
sur les Villes de CHÂTEAUROUX, d’ISSOUDUN et de DEOLS, pour l’année 2021, dont 457.488 € sont 
disponibles,

Vu le règlement du Fonds Départemental d’Aménagement Urbain en vigueur adopté par 
délibération n° CD_20210115_015 du 15 janvier 2021,

Vu les dossiers présentés par la Ville de CHÂTEAUROUX, 

Considérant que le demandeur n’a pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de 
collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20210701_013 du 1er juillet 2021,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Une subvention maximale de 138.838 € est accordée à la Ville de 
CHÂTEAUROUX pour la rénovation et la restructuration de l’école élémentaire Michelet, d’un montant 
total de 710.000 € H.T.

Article 2. - Une subvention maximale de 64.258 € est accordée à la Ville de CHÂTEAUROUX 
pour le réaménagement de la rue Nigond, d’un montant total de 160.646 € H.T.

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Article 3.     - Une subvention maximale de 74.581 € est accordée à la Ville de CHÂTEAUROUX 
pour des travaux d’isolation thermique par l’extérieur de l’école élémentaire Victor Hugo, d’un montant 
total de 357.000 € H.T.

Article 4. - Les crédits nécessaires au paiement des subventions susmentionnées seront 
prélevés sur le chapitre 204, rf : 71, article 204142.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 3 septembre 2021

DOSSIER N° CP_20210903_024

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

MOB d'EMPLOI
_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la loi n° 2005-32 du 18 janvier 2005 relative à la cohésion sociale,

Vu la loi n° 2008-1249 du 1er décembre 2008, généralisant le Revenu de Solidarité Active et 
réformant les politiques d'insertion,

Vu la délibération n° CD_20210115_034, votants les crédits relatifs au R.S.A.,

Vu la demande de l'association MOB d'EMPLOI 36,

Considérant que le demandeur n’a pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de 
collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20210701_013 du 1er juillet 2021,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Un financement de 13.000 € est attribué à l'association MOB d'EMPLOI 36 pour 
le soutien à ses actions «mobilité» sur l'ensemble du territoire départemental pour l'année 2021.

Article 2. - Le montant correspondant sera prélevé sur les crédits inscrits au chapitre 017, 
rf : 564, article 6568.

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Article 3. - Un bilan quantitatif et qualitatif de l'ensemble des actions sera transmis au 
Département de l'Indre (Direction de la Prévention et du Développement Social) accompagné d'une 
présentation comptable recettes/dépenses pour ces dernières.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 3 septembre 2021

DOSSIER N° CP_20210903_022

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

FONDS d'AIDE au SOUTIEN de la VIE à DOMICILE
et à la PREVENTION de la PERTE d'AUTONOMIE

Participation à l'Association
Elisabeth Kübler-Ross FRANCE

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération du Conseil Général du 28 février 1992 portant création du Fonds d’Aide au 
Maintien à Domicile et à la Prévention des Effets du Vieillissement,

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à la loi d’Adaptation de la Société au 
Vieillissement,

Vu la délibération du Conseil départemental du 16 janvier 2017 adoptant le Schéma 
Gérontologique départemental,

Vu le règlement actualisé le 15 janvier 2019 qui devient le Fonds d’aide au soutien de la vie à
domicile et à la prévention de la perte d’autonomie,

Vu la délibération n° CD_20210115_036 du 15 janvier 2021 dotant le Fonds d’aide au soutien 
de la vie à domicile et à la prévention de la perte d’autonomie, pour l’exercice 2021, de crédits de 
fonctionnement à hauteur de 27.000 €,

Vu la convention en date du 8 octobre 2012 entre l’Association E.K.R. France et le 
Département de l’Indre,

Vu la demande présentée par l’Association E.K.R. France à CHATEAUROUX,

Considérant que le demandeur a communiqué, à ce jour, ne pas avoir bénéficié de l’octroi 
d’une autre subvention,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20210701_013 du 1er juillet 2021,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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D E C I D E    :

Article 1  er  . - Le montant de la contribution du Département de l’Indre aux frais de 
fonctionnement de l’Association E.K.R. France à CHATEAUROUX est fixé, pour l’exercice 2021, à 2.000 €.

Cette contribution sera imputée au chapitre 65, rf : 538, article 6568 du Budget 
départemental.

Article 2. - L’avenant à la convention, ci-joint, est approuvé. Le Président du Conseil 
départemental est autorisé à le signer.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 3 septembre 2021

DOSSIER N° CP_20210903_020

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

FONDS d'AIDE au SOUTIEN de la VIE à DOMICILE
et à la PREVENTION de la PERTE d'AUTONOMIE

Adaptation de l'habitat par le Programme d'Intérêt Général (P.I.G.)
_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération du 28 février 1992 portant création du Fonds d’Aide au Maintien à 
Domicile et à la Prévention des Effets du Vieillissement,

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à la loi d’Adaptation de la Société au 
Vieillissement (A.S.V.),

Vu la délibération n° CD_20170116_035 du 16 janvier 2017 adoptant le Schéma 
gérontologique départemental,

Vu le Schéma départemental en faveur des personnes handicapées,

Vu le Règlement Départemental d’Aide Sociale (R.D.A.S.),

Vu le règlement du Fonds d’aide au soutien de la vie à domicile et à la prévention de la perte
d’autonomie, actualisé par délibération n° CD_20190115_044 du 15 janvier 2019,

Vu la convention ETAT/Département signée le 29 novembre 2019, conclue pour une nouvelle
période de cinq ans,

Vu les avenants avec les autres partenaires financiers,

Vu les délibérations n° CD_20210115_036 du 15 janvier 2021 et n° CD_20210723_020 votant 
une autorisation de programme de 402.300 €,

Considérant que les demandeurs n’ont pas communiqué, à ce jour, au Département, avoir 
bénéficié de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de 
collectivités territoriales,

Considérant que six bénéficiaires ne réaliseront pas les travaux subventionnés,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20210701_013 du 1er juillet 2021,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Un crédit de 33.313.65 € est affecté aux opérations de logement de personnes 
âgées ou handicapées réalisées dans le cadre du PIG.

Les crédits de paiement correspondants seront prélevés au chapitre 204, rf : 538, 
article 20422.

Article 2. - Cette subvention globale sera répartie selon le tableau annexé, à chaque 
propriétaire, après vérification des factures fourniers à la D.P.D.S. qui les aura validées.

Article 3. - La subvention de 1.393.20 €, accordée par délibération n° CP_20200221_007 du 
21 février 2020, est annulée.

Article 4. - La subvention de 113.62 €, accordée par délibération n° CP_20210517_025 du 
17 mai 2021, est annulée.

Article 5. - La subvention de 207.12 €, accordée par délibération n° CP_20210723_029 du 
23 juillet 2021, est annulée.

Article 6. - La subvention de 1.500.00 €, accordée par délibération n° CP_20200221_007 du 
21 février 2020, est annulée.

Article 7. - La subvention de 983.98 €, accordée par délibération n° CP_20210517_025 du 
17 mai 2021, est annulée.

Article 8. - La subvention de 889.45 €, accordée par délibération n° CP_20200221_007 du 
21 février 2020, est annulée.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 3 septembre 2021

DOSSIER N° CP_20210903_015

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

DISPOSITIF de LUTTE contre la DESERTIFICATION MEDICALE 
Aide à l'installation d'une cabine de téléconsultation à SAINT-GENOU

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,
Considérant que le quorum est atteint,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code de la Santé Publique,
Vu la loi n° 2005-157 du 23 février 2005 relative au développement des territoires ruraux,
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, 

à la santé et aux territoires ( H.P.S.T.),
Vu le Programme Régional de Santé de l'Agence Régionale de Santé du Centre-Val de Loire,
Vu la délibération n° CD_20210115_039 du 15 janvier 2021 relatives aux dispositifs de lutte contre 

la désertification médicale,
Vu l’autorisation de programme votée au Budget Primitif à hauteur de 30.000 €,
Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 

n° CD_20210701_013 du 1er juillet 2021,
D E C I D E    :

Article 1  er  . - Une aide à l'installation d’une cabine de télémédecine d'un montant de 
5.000 € est attribuée à la pharmacie GIROUARD-MAUBANT à SAINT-GENOU. Cette dépense sera imputée au 
chapitre 204, rf : 58, article 20421, du Budget départemental.

Article   2  . - Le contrat ci-annexé est approuvé. Le Président du Conseil départemental est autorisé 
à le signer.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 3 septembre 2021

DOSSIER N° CP_20210903_021

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

CONFERENCE des FINANCEURS de la PREVENTION
de la PERTE d’AUTONOMIE de l’INDRE 

Affectation des subventions et aides individuelles
_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles,

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au 
vieillissement,

Vu le décret n° 2016-209 du 26 février 2016 relatif à la Conférence des financeurs de la 
prévention de la perte d’autonomie des personnes âgées,

Vu la délibération n° CD_20170116_035 du 16 janvier 2017 adoptant le Schéma 
gérontologique départemental 2017-2022,

Vu la délibération n° CD_20210115_036 du 15 janvier 2021 ouvrant les crédits relatifs au 
fonds d’aide au soutien de la vie à domicile et à la prévention de la perte d’autonomie ainsi que 
l’inscription des crédits destinés à la Conférence des financeurs attribués au Département par la CNSA 
en complément des financements existants, 

Vu la délibération n° CP_20170707_010 du 7 juillet 2017 actant le programme coordonné de 
la Conférence des financeurs de l’Indre, son règlement intérieur et son règlement d’attribution des aides 
individuelles,

Vu la réunion du Comité technique de la Conférence des financeurs de l’Indre du 
16 juillet 2021,

Considérant que les demandeurs n’ont pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de 
collectivités territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20210701_013 du 1er juillet 2021,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - 25.575 € sont affectés au titre des axes « amélioration de l’accès aux 
équipements et aux aides techniques individuelles favorisant le soutien à domicile, notamment par la 
promotion de modes innovants d’achats et de mise à disposition et par la prise en compte de l’évaluation
prévue au 5° du I de l’article L. 14-10-1 du CASF » et « développement d’autres actions collectives de 
prévention » du programme coordonné de la Conférence des financeurs de l’Indre,

dont 22.800 € pour 3 actions collectives et 2.775 € pour 4 aides individuelles, répartis selon 
les tableaux annexés.

Article 2. - Les dépenses correspondantes seront prélevées :
- en fonctionnement : au chapitre 65, rf : 532, art. 6568 pour un montant de 22.954 €,
- en investissement : au chapitre 204, rf : 532, art. 20421 pour un montant de 2.621 €.

Article 3. - Les aides seront versées à chaque demandeur, selon les modalités fixées par la 
Conférence des financeurs et après vérification des pièces justificatives demandées.

Ces dotations pourront être revues à la baisse et calculées au prorata d’un budget définitif 
présenté avant le versement.

Article 4. - La subvention de 20.000 € accordée à l’association Théâtre du Chaos pour le 
projet « Un si bel automne » (déploiement de 5 représentations de théâtre interactif sur la dépression 
chez la personne âgée) sera versée en cinq fois, soit 4.000 € par action sur production d’un bilan détaillé 
et financier à l’issue de chacune des représentations.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 3 septembre 2021

DOSSIER N° CP_20210903_013

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

DISPOSITIF de LUTTE contre la DESERTIFICATION MÉDICALE 
AIDE à l'INSTALLATION des MÉDECINS GENERALISTES 

sur la commune de TOURNON-SAINT-MARTIN
_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de la Santé Publique,

Vu la loi n° 2005-157 du 23 février 2005 relative au développement des territoires ruraux,

Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires ( H.P.S.T.),

Vu le Programme Régional de Santé de l'Agence Régionale de Santé du Centre-Val de Loire,

Vu la délibération n° CD_20210115_039 du 15 janvier 2021 relative aux dispositifs de lutte 
contre la désertification médicale,

Vu l’ attestation sur l’honneur du Docteur Julien DEZAUNAY du 29 juillet 2021,

Vu l’autorisation d’engagement votée au Budget Primitif à hauteur de 80.000 €,

Considérant que le demandeur n’a pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de 
collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20210701_013 du 1er juillet 2021,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Une aide à l’installation d'un montant de 15.000 euros est attribuée au 
Docteur Julien DEZAUNAY. Cette dépense sera imputée au chapitre 65, rf : 58, article 6568, du Budget 
départemental.

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Article 2. - Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer le contrat ci-joint, qui
est approuvé, au titre du dispositif d'aide à l'installation des médecins généralistes et spécialistes et 
chirurgiens dentistes, avec le Docteur Julien DEZAUNAY.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 3 septembre 2021

DOSSIER N° CP_20210903_019

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

CONVENTION d'OBJECTIFS PARTAGES pour l'ATTRACTIVITE des MÉTIERS du GRAND AGE
_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles,

Vu le projet de Convention d’objectifs partagés pour l’attractivité des métiers du grand âge 
présenté par l’ARS,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20210701_013 du 1er juillet 2021,

D E C I D E    :

Article unique. - La Convention d’objectifs partagés pour l’attractivité des métiers du grand 
âge, ci-annexée, est approuvée.

Le Président du Conseil départemental est autorisé à la signer. 

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 3 septembre 2021

DOSSIER N° CP_20210903_014

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

DISPOSITIF de LUTTE contre la DESERTIFICATION MEDICALE
AIDE à l'INSTALLATION des MEDECINS

DOCTEUR Coralie VILLENEUVE - MSP ARGENTON-SUR-CREUSE
_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de la Santé Publique,

Vu la loi n° 2005-157 du 23 février 2005 relative au développement des territoires ruraux,

Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires ( H.P.S.T.),

Vu le Programme Régional de Santé de l'Agence Régionale de Santé du Centre-Val de Loire,

Vu la délibération n° CD_20210115_039 du 15 janvier 2021 relative aux dispositifs de lutte 
contre la désertification médicale,

Vu l’ attestation sur l’honneur du Docteur Coralie VILLENEUVE du 3 août 2021,

Vu l’autorisation d’engagement votée au Budget Primitif à hauteur de 80.000 €,

Vu l’autorisation de programme votée au Budget Primitif à hauteur de 160.000 €,

Considérant que le demandeur n’a pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de 
collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20210701_013 du 1er juillet 2021,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Une aide à l’installation d'un montant de 15.000 euros est attribuée au 
Docteur Coralie VILLENEUVE. Cette dépense sera imputée au chapitre 65, rf : 58, article 6568, du Budget 
départemental.

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.

CD36-Numero 18- RAA Septembre 2021 Publié le 05/10/2021

47



- 2 -

Article 2. Une aide supplémentaire en investissement d'un montant de 15.000 euros est 
attribuée au Docteur Coralie VILLENEUVE. Cette dépense sera imputée au chapitre 204, rf : 58, 
article 20421.

Article 3. - Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer le contrat ci-joint, qui
est approuvé, au titre du dispositif d'aide à l'installation des médecins généralistes et spécialistes et 
chirurgiens dentistes, avec le Docteur Coralie VILLENEUVE.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 3 septembre 2021

DOSSIER N° CP_20210903_018

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

AVENANT N° 19 à la CONVENTION du 25 juillet 2002
relative à l'EXPLOITATION RÉGIONALE et DÉPARTEMENTALE

des CERTIFICATS de SANTÉ du 8ème jour
_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de la Santé Publique,

Vu la convention du 25 juillet 2002, relative à l’exploitation régionale et départementale des 
certificats de santé du 8ème jour,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20210701_013 du 1er juillet 2021,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Le principe de la poursuite de la participation du Département de l’Indre à 
l’étude régionale des certificats de santé du 8ème jour est adopté, dans le but de disposer d’informations 
départementales plus précises que celles produites par la D.R.E.E.S., et d’une analyse comparative avec les 
départements de la région Centre-Val de Loire tenant compte de l’évolution des indicateurs observés.

Article 2. - Cette étude est menée avec le concours de l’Observatoire Régional de la Santé 
d’ORLEANS (45).

Article 3. - Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer le projet d’avenant 
joint en annexe, conclu avec l’Observatoire Régional de la Santé, pour le traitement des données 2020.

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Article 4. - La dépense correspondante, soit 907 €, sera prélevée sur les crédits inscrits au 
chapitre 011, rf : 41, du Budget départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 3 septembre 2021

DOSSIER N° CP_20210903_017

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

RENOUVELLEMENT de l'AFFECTATION d'un AGENT
au COMMISSARIAT de POLICE de CHATEAUROUX

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

moins une voix, M. HUGON ne participant pas à la délibération

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre les 
communes, les départements, la région et l’État, complétée par la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983,

Vu la délibération du Conseil Départemental n° A / 11 du 15 janvier 1999, créant un poste 
d'assistant socio-éducatif spécialisé «service social», à temps non complet,

Vu le Contrat de Ville de Châteauroux Métropole,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20210701_013 du 1er juillet 2021,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Pour l'année 2021, un agent recruté sur un poste à mi-temps de travailleur 
social est affecté au Commissariat de Police de CHATEAUROUX.

Article 2. - L'Etat, le Département et Châteauroux Métropole participent au co-financement 
de ce poste à mi-temps, dont le coût en année pleine est arrêté à hauteur de 26.243 €.

Le Département fera l'avance du coût global, l'Etat et Châteauroux Métropole s'engageant 
à rembourser leur quote-part, soit 8.747 € pour l’État et pour Châteauroux Métropole.

Article 3. - Le montant correspondant au coût global du poste à mi-temps de travailleur 
social sera prélevé sur les crédits inscrits pour la rémunération du personnel départemental (chapitre 012).

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.

CD36-Numero 18- RAA Septembre 2021 Publié le 05/10/2021

51



- 2 -

Article 4. – Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer la convention 
figurant en annexe, avec l'Etat et Châteauroux Métropole.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 3 septembre 2021

DOSSIER N° CP_20210903_023

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

SEDENTARISATION des GENS du VOYAGE 
CONVENTION MAITRISE d'OEUVRE URBAINE et SOCIALE (MOUS) 

de CHÂTEAUROUX MÉTROPOLE 2021-2023
_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

moins 2 voix, Mme JBARA-SOUNNI et M. HUGON 
ne participant pas à la délibération

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la loi n° 2008-1249 du 1er décembre 2008 généralisant le Revenu de Solidarité Active et 
réformant les politiques d’insertion, 

Vu le Plan Départemental d’Action pour le Logement et l’Hébergement des Personnes 
Défavorisées,

Vu le Schéma Départemental d’Accueil des Gens du Voyage,

Vu la délibération n° CD_20210115_034 relative au RSA et autres dispositifs d’insertion,

Vu la demande de Châteauroux Métropole,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20210701_013 du 1er juillet 2021,

D É C I D E    :

Article 1  er  . - L’État, le Département et Châteauroux Métropole confient la maîtrise d’œuvre 
de la MOUS Habitat Gens du Voyage, sur l’agglomération castelroussine, au Centre Communal d’Action 
Sociale de Châteauroux, afin de poursuivre la mise en place de solutions d’hébergement ou de logements
durables et adaptés pour ces familles.

Article 2. - Un financement annuel d’un montant de 12.500 € est attribué par le 
Département au Maître d’ouvrage « Châteauroux Métropole » selon les conditions définies par la 
convention ci-annexée et correspondant à 25 % du coût global de l’opération. Le Président est autorisé à 
la signer.

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.

CD36-Numero 18- RAA Septembre 2021 Publié le 05/10/2021

53



- 2 -

Article 3. - Le montant correspondant sera prélevé au chapitre 017, rf : 563, article 6568 du 
Budget départemental 2021.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 3 septembre 2021

DOSSIER N° CP_20210903_016

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

DISPOSITIF de LUTTE contre la DESERTIFICATION MEDICALE
AIDE à l'INSTALLATION des MASSEURS-KINESITHERAPEUTES

Marius POPA - ARDENTES
_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,
Considérant que le quorum est atteint,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code de la Santé Publique,
Vu la loi n° 2005-157 du 23 février 2005 relative au développement des territoires ruraux,
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, 

à la santé et aux territoires ( H.P.S.T.),
Vu le Programme Régional de Santé de l'Agence Régionale de Santé du Centre-Val de Loire,
Vu la délibération n° CD_20210115_039 du 15 janvier 2021 relatives aux dispositifs de lutte 

contre la désertification médicale,
Vu l’attestation sur l’honneur de monsieur Marius Ciprian POPA du 17 août 2021,
Vu l’autorisation de programme votée au Budget Primitif à hauteur de 160.000 €,
Considérant que le demandeur n’a pas communiqué à ce jour au Département avoir 

bénéficié de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de 
collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20210701_013 du 1er juillet 2021,

D E C I D E    :
Article 1  er  . - Dans un premier temps, une aide en investissement d'un montant de

10.000 euros sera attribuée à monsieur Marius Ciprian POPA dans le cadre des visites à domicile. Par la 
suite, il pourra bénéficier de l’aide à l’installation de 5.000 euros lorsqu’il aura justifié de son installation 
définitive au sein de la nouvelle maison de santé d’Ardentes. Ces dépenses seront imputées au chapitre 
204, rf : 58, article 20421, du Budget départemental.

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Article 2. - Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer le contrat ci-joint, 
qui est approuvé, au titre du dispositif d'aide à l'installation des masseurs-kinésithérapeutes, avec 
monsieur Marius Ciprian POPA.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 3 septembre 2021

DOSSIER N° CP_20210903_031

C - Grands Investissements

CENTRE COLBERT à CHATEAUROUX
Renouvellement des conventions d'occupation

précaires au profit de l'ADIL et du CAUE
_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,
Considérant que le quorum est atteint,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Considérant que les conventions d’occupation conclues avec l’Agence Départementale pour 

l’Information sur le Logement (ADIL) et le Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et de l’Evironnement 
(CAUE), relatives à la location de bureaux dans le bâtiment départemental I situé 1 place Eugène Rolland à
CHATEAUROUX, sont arrivées à échéance et qu’il convient d’en conclure de nouvelles,

Vu les nouvelles conventions à conclure avec chaque organisme, ci-annexées, pour un loyer 
de 68,49 € par m² occupé,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20210701_013 du 1er juillet 2021,

D E C I D E    :
Article 1  er  . - Les conventions d’occupation précaires à conclure avec l’ADIL et le CAUE 

relatives à la location de bureaux dans le bâtiment I situé 1 place Eugène Rolland, ci-annexées, sont 
adoptées.

Article 2. - Le Président du Conseil départemental ou son représentant est autorisé à signer, 
au nom du Département de l’Indre, les conventions à intervenir.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 3 septembre 2021

DOSSIER N° CP_20210903_030

C - Grands Investissements

CESSION d'une PARCELLE de TERRAIN
Commune de BUZANCAIS

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

moins une voix, M. BLANCHET ne participant pas à la délibération

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,
Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Considérant que la parcelle cadastrée section ZC n° 85, lieu-dit « Les Jéveaux », pour 
1372 m², sur la commune de BUZANCAIS, ne présente aucun intérêt pour la gestion du patrimoine 
départemental,

Considérant que la parcelle ZC n° 85, pour 1372 m², peut être cédée à la SAS IFB REFRACTORIES 
pour 2.500 € en accord avec l’avis du Pôle d’évaluations domaniales en date du
4 juin 2021,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20210701_013 du 1er juillet 2021,

D E C I D E    :
Article 1  er  . - La parcelle cadastrée section ZC n° 85, lieu-dit « Les Jéveaux », pour 1372 m², sur la 

commune de BUZANCAIS, est cédée à la SAS IFB REFRACTORIES pour 2.500 €.

Article 2. - La Première Vice-Présidente du Conseil départemental est autorisée à signer l’acte de 
cession à intervenir qui sera rédigé en la forme administrative par les Services du Département de l’Indre.

Article 3. - Les recettes seront imputées à l’article 77, rf : 0202, article 7788 du Budget 
départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 3 septembre 2021

DOSSIER N° CP_20210903_036

C - Grands Investissements

GROUPEMENT de COMMANDES pour l'ACQUISITION 
de PRESTATIONS TELECOM

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,
Considérant que le quorum est atteint,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code de la Commande Publique,
Vu le projet de convention constitutive du groupement de commandes entre le Département

de l’Indre et le Service d'Incendie et de Secours de l'Indre, pour l’acquisition de prestations télécom,
Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 

n° CD_20210701_013 du 1er juillet 2021,
D E C I D E    :

Article 1  er  . - La convention constitutive d'un groupement de commandes entre le 
Département de l’Indre et le Service d'Incendie et de Secours de l'Indre pour l’acquisition de prestations 
télécom, ci annexée, est adoptée.

Article 2. - Le Président du Conseil départemental, ou son représentant, est autorisé à signer
ladite convention.

Article 3. - M. DESFORGES, Directeur des Systèmes d’Information, est désigné comme 
représentant titulaire à la Commission d’analyse des offres et M. DHYVERT comme représentant 
suppléant.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 3 septembre 2021

DOSSIER N° CP_20210903_033

C - Grands Investissements

OCCUPATION TEMPORAIRE pour la RESTAURATION des MACONNERIES
de l'OUVRAGE de la R.D. n° 1 - SAINT-BENOIT-DU-SAULT

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,
Considérant que le quorum est atteint,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Considérant que les travaux de restauration des maçonneries de l’ouvrage supportant la 

R.D. n° 1 et notamment le nettoyage des pierres et la réfection des joints du mur de soutènement 
nécessitent l’installation d’un échafaudage sur la parcelle riveraine cadastrée AC 103 à SAINT-BENOIT-DU-
SAULT appartenant à Madame et Monsieur VANDAELE Jozef,

Considérant que ceux-ci ont donné leur accord à cette occupation temporaire d’environ 
40 m², qui sera concrétisée gratuitement,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20210701_013 du 1er juillet 2021,

D E C I D E    :
Article 1  er  . - La convention pour l’occupation temporaire, ci-annexée, de la parcelle AC 103 à

SAINT-BENOIT-DU-SAULT, à signer avec Madame et Monsieur VANDAELE Jozef, est adoptée.
Article 2. - Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer la convention à 

intervenir.
POUR EXTRAIT CONFORME,

LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 3 septembre 2021

DOSSIER N° CP_20210903_035

C - Grands Investissements

GROUPEMENT de COMMANDES pour l'ACQUISITION 
de FOURNITURES de BUREAU

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code de la Commande Publique,
Vu le projet de convention constitutive du groupement de commandes entre le Département

de l’Indre et le Service d'Incendie et de Secours de l'Indre pour l’acquisition de fournitures de bureau,
Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 

n° CD_20210701_013 du 1er juillet 2021,
D E C I D E    :

Article 1  er  . - La convention constitutive d'un groupement de commandes entre le 
Département de l’Indre et le Service d'Incendie et de Secours de l'Indre pour l’acquisition de fournitures 
de bureau, ci annexée, est adoptée.

Article 2. -  Le Président du Conseil départemental, ou son représentant, est autorisé à 
signer la convention susvisée.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 3 septembre 2021

DOSSIER N° CP_20210903_034

C - Grands Investissements

GROUPEMENT de COMMANDES pour l'ACQUISITION 
de COPIEURS et de PRESTATIONS ASSOCIEES

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code de la Commande Publique,
Vu le projet de convention constitutive du groupement de commandes entre le Département

de l’Indre et  le Service d'Incendie et de Secours de l'Indre pour l’acquisition de copieurs et de prestations 
associées,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20210701_013 du 1er juillet 2021,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - La convention constitutive d'un groupement de commandes entre le 
Département de l’Indre et le Service d'Incendie et de Secours de l'Indre pour l’acquisition de copieurs et 
de prestations associées, ci annexée, est adoptée.

Article 2. - Le Président du Conseil départemental, ou son représentant, est autorisé à signer
la convention susvisée.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 3 septembre 2021

DOSSIER N° CP_20210903_029

C - Grands Investissements

CESSION de l'ANCIEN POINT d'APPUI ROUTIER de MEZIERES-en-BRENNE
_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment son article 

L 3112-1, 

Vu la délibération du Conseil communautaire de la Communauté de Communes Cœur de 
Brenne en date du 28 juillet 2021,

Considérant que suite à la reconstruction de nouveaux locaux à SAINT-MICHEL-en-BRENNE 
pour héberger les services du Point d’Appui routier, l’ancien site situé rue de la Roche Marteau à 
MEZIERES-en-BRENNE ne présente plus aucune utilité pour la gestion du patrimoine départemental,

Considérant qu’afin d’en disposer pour ses compétences liées à la voirie et au ramassage des
ordures ménagères, la Communauté de Communes Cœur de Brenne a sollicité l’acquisition de ce bien 
cadastré AC 125, 126 et 236 pour 19 a 50 ca, 

Considérant que ce bien sera cédé en l’état moyennant un prix de 90.000 €, inférieur à l’avis 
des Domaines du 3 mai 2021, afin de tenir compte des altérations du bâtiment liées à la fissuration de la 
maçonnerie et à l’isolation,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20210701_013 du 1er juillet 2021,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - La cession du bien cadastré AC 125, 126 et 236 à la Communauté de Communes
Coeur de Brenne est adoptée moyennant 90.000 €.

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Article 2. - Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer l’acte à intervenir qui 
sera reçu par l’étude de Maître LUTHIER, notaire à MEZIERES-en-BRENNE.

Article 3. - Les biens n°s 2147, 10106 et 11997 sont sortis de l’Inventaire départemental.

Article 4. - La recette sera à imputer au chapitre 77, rf : 60, article 775 .

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 3 septembre 2021

DOSSIER N° CP_20210903_028

C - Grands Investissements

CESSION d'un ENSEMBLE IMMOBILIER à CHABRIS
_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CP_20200203_014, 

Vu la délibération n° CP_20200203_015,

Considérant que la SCI DUPONT a signifié fin 2020 son impossibilité de financer l’acquisition 
envisagée en raison de l’utilisation de ses ressources financières pendant la pandémie de la COVID-19,

Considérant que l’ensemble immobilier départemental cadastré ZD 139, 141 et 506 aux 
« Levées » sur la commune de CHABRIS n’est plus utilisé pour le fonctionnement des services routiers 
départementaux suite à la reconstruction de la Base Routière de VALENÇAY, 

Considérant que suite à une nouvelle publicité, Monsieur David COTARD s’est déclaré 
candidat à l’acquisition du bien au prix de 91.000 € en accord avec l’avis du Domaine en date du              
27 septembre 2018, le Domaine n’ayant pas répondu dans le délai d’un mois suite à la demande de 
réactualisation qui lui a été faite le 18 juin 2021, 

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20210701_013 du 1er juillet 2021,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - La délibération n°  CP_20200203_015 est retirée.

Article 2. - L’ensemble immobilier cadastré ZD 139, 141 et 506 à CHABRIS est cédé pour 
91.000 € à Monsieur David COTARD.

Article 3. - Les biens n°s 2.141, 11.999, 12.861, 12.862, 12.863, 20.521 et 10.096 sont sortis de
l’Inventaire départemental.

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Article 4. - Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer le compromis et 
l’acte à intervenir qui seront rédigés par l’Etude de Maître LANGLOIS, notaire à VICQ-SUR-NAHON.

Article 5. - La recette sera imputée au chapitre 77, rf : 0202, article 775 du Budget 
départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 3 septembre 2021

DOSSIER N° CP_20210903_027

C - Grands Investissements

TRAVAUX COMMUNAUX subventionnés
sur les RECETTES PROVENANT
des AMENDES de POLICE 2020

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

moins 2 voix, MM. METIVIER et BLANCHET ne participant pas à la délibération

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CD_20180406_005 du 6 avril 2018,

Vu la lettre du Préfet de l’Indre en date du 7 juin 2021 relative aux amendes de police 2020,

Vu les demandes de subvention déposées par les Communes de RIVARENNES, MERIGNY, 
BRETAGNE, VILLENTROIS-FAVEROLLES-EN-BERRY, DIORS, LA PEROUILLE, DEOLS, MOULINS-SUR-
CEPHONS, ECUEILLE, LUREUIL, FLERE-LA-RIVIERE, VATAN, AIZE, SARZAY, LINIEZ, PRISSAC, LUANT, 
LE PECHEREAU, SAINT-MARCEL, SAINT-PLANTAIRE, MONTIPOURET, CHABRIS, VENDOEUVRES, 
BUZANCAIS et la Communauté de Communes Coeur de Brenne,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20210701_013 du 1er juillet 2021,

D E C I D E    :
Article unique. - Le tableau figurant ci-après constitue une première tranche d’opérations 

communales aidées au titre du programme de répartition des amendes de police 2020 pour un montant 
de 276 498,38 €, laissant un reliquat de 85 057,62 €.

CANTON
PROGRAMME 2021 – 1ère tranche

DESIGNATION TRAVAUX H.T. SUBVENTION

SAINT-GAULTIER
RIVARENNES : Acquisition d’un radar 
pédagogique – solde de l’opération de 2020

2 685,00 € 805,50 €

LE BLANC MERIGNY : Création de 8 places de parking 8 645,00 € 2 593,50 €

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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LEVROUX
BRETAGNE : création d’un cheminement 
piétonnier et rétrécissement de la voie

67 264,67 € 20 179,40 €

VALENCAY

VILLENTROIS-FAVEROLLES-EN-BERRY : 
aménagement d’une zone 30, création d’un 
giratoire au carrefour des rues Benjamin Rabier, 
Gustine, Delalande et l’avenue Vernat et création
d’un plateau surélevé accompagné d’un 
rétrécissement de chaussée rue Benjamin Rabien

100 000,00 € 30 000,00 €

ARDENTES
DIORS : création d’un cheminement piétonnier 
et d’un plateau surélevé sur la VC 3

41 783,11 € 12 534,93 €

SAINT-GAULTIER LA PEROUILLE : création d’un plateau surélevé 9 224,50 €
1 304,60 €

(limitée car
80 % subv)

CHATEAUROUX 1

DEOLS : création d’une piste cyclable rue Pierre 
Lamatière, la reconfiguration de la rue Youri 
Gagarine ainsi que la reprise de la rue Paul 
Eluard

100 000,00 € 30 000,00 €

LEVROUX
MOULINS-SUR-CEPHONS : création de 2 
plateaux surélevés aux carrefour rue Pascal 
Réchaussat et rue du Marais

37 256,30 € 11 176,89 €

VALENCAY ECUEILLE : Création de 7 plateaux surélevés, 4 sur 
la RD 11 et 3 sur la RD 8

79 108,16 € 23 732,45 €

LE BLANC
CDC Coeur de Brenne : aménagement de la 
place de l’église de SAULNAY par la création de 
places de stationnement

2 520,00 € 756,00 €

LE BLANC LUREUIL : divers aménagements sécuritaires 2 635,60 € 790,68 €

BUZANCAIS
FLERE-LA-RIVIERE : Sécurisation d’un arrêt de 
bus

4 038,00 € 1 211,40 €

LEVROUX
VATAN : acquisition et pose d’un radar 
pédagogique sur la RD 960

2 460,00 € 738,00 €

LEVROUX
AIZE : création de places de stationnement au 
cimetière

5 729,25 € 1 718,78 €

NEUVY-SAINT-
SEPULCHRE

SARZAY : instauration d’un STOP sur la VC 117 
au débouché de la RD 41

220,40 € 66,12 €

LEVROUX
LINIEZ : création passage piétons et installation 
de signalisation verticale

955,24 € 286,57 €

SAINT-GAULTIER
PRISSAC : divers aménagements dont création 
d’une piste cyclable, de places de parking, d’un 
circuit piétonnier

100 000,00 € 30 000,00 €

SAINT-GAULTIER
LUANT : installation de deux radars 
pédagogiques

4 149,00 € 1 244,70 €

ARGENTON-SUR-
CREUSE

LE PECHEREAU : installation d’un miroir et d’un 
radar pédagogique sur la RD 48

3 213,45 € 964,04 €

ARGENTON-SUR-
CREUSE

SAINT-MARCEL : modification des feux tricolores
avenue de Verdun, carrefour RD 927e et 48b

10 242,05 € 3 072,62 €

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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NEUVY-SAINT-
SEPULCHRE

SAINT-PLANTAIRE : création de deux plateaux 
surélevés + renforcement signa police + 
création cheminement piétonnier

81 231,00 € 24 369,30 €

NEUVY-SAINT-
SEPULCHRE

MONTIPOURET : acquisition de quatre 
ensembles solaires installés sur les abribus

10 760 ,00 € 3 228,00 €

VALENCAY
CHABRIS : aménagement d’une aire afin de 
sécuriser la circulation piétonne et permettre 
l’accès aux équipements publics à proximité

74 821,50 € 22 446,45 €

SAINT-GAULTIER
VENDOEUVRES : aménagement d’un 
cheminement piétonnier le long de la R.D. 11 
« Route de Buzançais – La Barre »

77 594,84 € 23 278,45 €

BUZANCAIS

BUZANCAIS : réaménagement aux abords de la 
mairie, de l’église et de l’école comprenant 
création de places de stationnement et 
distinction des flux piétonniers et de véhicules 

100 000,00 € 30 000,00 €

Total   926 537,07 € 276 498,38 €

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 3 septembre 2021

DOSSIER N° CP_20210903_025

C - Grands Investissements

BUDGET d'INVESTISSEMENT 2021
Opérations à périmètre limité

Opérations à périmètre départemental
Ajustement de la répartition

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de la Commande Publique, 

Vu la délibération n° CPCG / P 4 du 6 février 2004 concernant la mise en œuvre du Code des 
Marchés Publics issu du décret du 7 janvier 2004,

Considérant que la définition de la notion d’opération figurant dans le Code de la 
Commande publique est identique à celle du Code des Marchés Publics issu du Décret du 7 janvier 2004,

Vu les délibérations n° CD_20210115_057 et n° CD_20210723_030 relatives à la gestion des 
collèges publics-investissement, 

Vu les délibérations n° CD_20210115_044 et n° CD_20210723_024 relatives aux travaux dans 
les bâtiments départementaux autres que les collèges, 

Vu les délibérations n° CP_20210201_028, n° CP_20210219_030, n° CP_20210312_024, 
n° CP_20210402_025, n° CP_20210423_030, n° CP_20210517_040, n° CP_20210607_027,  
n° CP_20210723_031 et n° CP_20210903_042 concernant le programme 2021 de construction, de 
maintenance et d’équipement des collèges,

Vu les délibérations n° CP_20210219_016, n° CP_20210402_017, n° CP_20210423_020 et 
n° CP_20210517_028 relatives aux travaux dans les bâtiments routiers,

Vu les délibérations n° CP_20210312_013, n° CP_20210517_027 et n° CP_20210723_033 
relatives aux travaux dans les bâtiments départementaux autres que les collèges,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20210701_013 du 1er juillet 2021,

D E C I D E    :

Article unique. - Les autorisations de programme 2021, hors abondements de programmes 
votés sur les exercices antérieurs, nécessitant d’être listées, en application des articles R2121-5 et R2121-6
du Code de la Commande publique, sont réparties en opérations selon le tableau joint en annexe. 

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.

CD36-Numero 18- RAA Septembre 2021 Publié le 05/10/2021

71



Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 3 septembre 2021

DOSSIER N° CP_20210903_026

C - Grands Investissements

ROUTES DEPARTEMENTALES 2021
AFFECTATIONS et AJUSTEMENTS d'OPERATIONS

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu les délibérations n°s CD_20210115_042 et CD_20210723_023 votant les programmes 
d’investissement, 

Vu les délibérations n°s CP_20210517_026, CP_20210607_014 et CP_20210723_034,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20210701_013 du 1er juillet 2021,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Le programme des opérations de sécurité sur les R.D. de 2ème et 3ème 
catégories est complété comme suit : 

Canton Commune R.D. Opération Montant

ARGENTON-sur-
CREUSE

CEAULMONT 913 Amélioration de l’adhérence de la chaussée
du PR5+740 au PR5+920

40.000 €

Article 2. - Le programme de renforcement des chaussées sur les R.D. de 2ème et 3ème 
catégories est ajusté ainsi : 

Libellé de l’opération A.P. affectée
2021

Economie
sur A.P.

A.P. affectée
définitive 2021

RD 33 – Renforcement des chaussées du PR 0+392 au
PR3+250 – Communes de PELLEVOISIN et HEUGNES

290.000 € 82.000 € 208.000 €

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Article 3. - Le programme des grosses réparations aux chaussées sur les R.D. de 2ème et 
3ème catégories est complété comme suit : 

Cantons Communes R.D. Opérations Montants

VALENCAY FAVEROLLES 22  du PR5+234 au PR5+398 82.000 €

LE BLANC DOUADIC et
LINGE

43 du PR20+970 au PR22+530 77.000 €

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 3 septembre 2021

DOSSIER N° CP_20210903_032

C - Grands Investissements

REMPLACEMENT de la POMPE à CHALEUR des BATIMENTS E et I au CENTRE COLBERT
CONVENTION d'OCCUPATION TEMPORAIRE

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,
Considérant que le quorum est atteint,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Considérant que les travaux de remplacement de la pompe à chaleur des bâtiments 

départementaux E et I du Centre Colbert nécessitent l’installation d’une grue dans la rue de la fosse Bello 
à CHATEAUROUX au droit de la parcelle AN 1343, 

Considérant que ces travaux entraînent l’occupation temporaire d’une surface d’environ      
60 m² sur cette parcelle pendant la présence de la grue de levage et d’une surface de 9 m² correspondant
à la cave privative située sous cette emprise dont il est nécessaire d’assurer l’étaiement, 

Considérant que les propriétaires, Madame et Monsieur Alain BERRIER ont donné leur accord
à cette occupation temporaire, sous condition de remise de l’ancienne pompe à chaleur,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20210701_013 du 1er juillet 2021,

D E C I D E    :
Article 1  er  . - La convention pour l’occupation temporaire, ci-annexée, de la parcelle AN 1343 

à CHATEAUROUX, à signer avec Madame et Monsieur Alain BERRIER, est adoptée.
Article 2. - Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer la convention à 

intervenir.
POUR EXTRAIT CONFORME,

LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 3 septembre 2021

DOSSIER N° CP_20210903_041

D - Attractivité, Tourisme, Culture et Environnement

FONDS DÉPARTEMENTAL d'AIDE à l'HEBERGEMENT TOURISTIQUE 
AIDE à la VILLE de BUZANCAIS pour l'AMENAGEMENT du CAMPING

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

moins une voix, M. BLANCHET ne participant pas à la délibération

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le règlement du Fonds Départemental d’Aide à l’Hébergement Touristique adopté le 
15 janvier 2021,

Considérant la demande disposée par la Ville de BUZANCAIS pour le réaménagement de son 
camping,

Considérant que le demandeur n’a pas communiqué à ce jour au Département avoir bénéficié de 
l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de collectivités territoriales.

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20210701_013 du 1er juillet 2021,

D E C I D E    :

Article unique     : Une subvention maximale de 16.000 €, soit 20 % d’une dépense minimale H.T. de
80.000 €, est accordée à la Ville de BUZANCAIS pour le réaménagement de son camping, au titre du Fonds 
Départemental d’Aide à l’Hébergement Touristique.

Les crédits nécessaires au paiement de cette subvention seront prélevés sur le chapitre 204, rf : 94,
article 204142, du Budget départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 3 septembre 2021

DOSSIER N° CP_20210903_037

D - Attractivité, Tourisme, Culture et Environnement

FONDS PATRIMOINE
_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CD_20210115_046 du 15 janvier 2021 autorisant un programme de 
650.000 € pour le "Fonds de protection du Patrimoine Architectural et Culturel",

Vu la délibération n° CD_20210723_027 du 23 juillet 2021 autorisant un programme de 
200.000 € pour le "Fonds de protection du Patrimoine Architectural et Culturel",

Vu le disponible se montant à 243.878 €,

Vu le règlement du "Fonds de protection du Patrimoine Architectural et Culturel" adopté le
15 janvier 2021,

Vu les demandes des Communes,

Vu la demande du propriétaire privé,

Considérant que les demandeurs n'ont pas communiqué au Département avoir bénéficié de 
l'octroi d'une subvention d'une autre Collectivité Territoriale ou d'un groupement de Collectivités 
Territoriales,

Vu l’avis de la Commission de l’Attractivité, du Tourisme, de la Culture et de l’Environnement 
du 1er février 2021,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20210701_013 du 1er juillet 2021,

D E C I D E    :

Article 1  er  .   - Les subventions relatives aux opérations figurant en annexe sont accordées 
pour un montant total de 31.942 €.

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Article 2. - Les crédits nécessaires sont prélevés au chapitre 204, rf : 312, articles 204142 et 
20422 du Budget départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 3 septembre 2021

DOSSIER N° CP_20210903_040

D - Attractivité, Tourisme, Culture et Environnement

"MUSIQUE et THÉÂTRE au PAYS"
_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CD_20210115_047 du 15 janvier 2021 votant un crédit de 65.000 € en 
faveur du dispositif "Musique et Théâtre au Pays",

Vu la délibération n° CD_20210723_026 du 23 juillet 2021 votant un crédit supplémentaire de
10.000 € en faveur du dispositif "Musique et Théâtre au Pays",

Vu la délibération n° CP_20210607_026 du 7 juin 2021,

Vu la délibération n° CP_20210723_043 du 23 juillet 2021,

Vu le disponible se montant à 4.228 €,

Vu le cadre d’intervention du dispositif "Musique et Théâtre au Pays" adopté le 
16 janvier 2008,

Vu la demande de l’association,

Considérant l’intérêt d’encourager la diffusion du spectacle vivant en milieu rural,

Considérant que le demandeur n’a pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l’octroi d’une subvention d’une autre Collectivité Territoriale ou d’un groupement de 
Collectivités Territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20210701_013 du 1er juillet 2021,

D E C I D E    :

Article   1  er  . - La subvention listée en annexe est attribuée pour un montant de 1.061 €.

Article   2  . - Cette somme sera prélevée au chapitre 65, rf : 311, article 6574 du Budget 
départemental.

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Article 3. - La subvention d’un montant de 1.225 € accordée à l’Association "Les Amis du 
Colombier" par délibération n° CP_20210607_026 est annulée.

Article 4. - La subvention d’un montant de 1.000 € attribuée à l’Association "Familles Rurales
de Velles" par délibération n° CP_20210723_043 est annulée.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 3 septembre 2021

DOSSIER N° CP_20210903_038

D - Attractivité, Tourisme, Culture et Environnement

DOTATION CULTURELLE de CHÂTEAUROUX
_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CD_20210115_050 du 15 janvier 2021 votant les crédits d’un montant 
de 329.260 € pour les dotations culturelles de CHÂTEAUROUX, de DÉOLS et d’ISSOUDUN,

Vu les crédits disponibles se montant à 179.140 €,

Vu le règlement d’aide aux associations culturelles de CHÂTEAUROUX, de DÉOLS et 
d’ISSOUDUN et aux actions municipales culturelles de CHÂTEAUROUX, de DÉOLS et d’ISSOUDUN, adopté
le 15 janvier 2016,

Vu les dossiers présentés par les associations castelroussines,

Considérant que les demandeurs n’ont pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de 
collectivités territoriales,

Considérant l’avis de la Commission de l’Attractivité, du Tourisme, de la Culture et de 
l’Environnement du 3 septembre 2021,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20210701_013 du 1er juillet 2021,

D E C I D E    :

Article   1  er  . - Dans le cadre de la Dotation Culturelle de Châteauroux et pour un montant de 
11.400 €, les subventions listées dans le tableau joint sont attribuées.

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Article   2  . - Les crédits nécessaires seront prélevés au chapitre 65, rf : 311, article 6574 du 
Budget départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 3 septembre 2021

DOSSIER N° CP_20210903_039

D - Attractivité, Tourisme, Culture et Environnement

AIDE DÉPARTEMENTALE 
aux EXPOSITIONS ARTISTIQUES

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CD_20210115_049 du 15 janvier 2021 votant un crédit d’un montant de 
25.000 € pour le soutien aux expositions dans les domaines des Beaux-Arts et de l’artisanat d’art, 

Vu le disponible se montant à 7.821 €,

Vu le dossier présenté par la Commune du POINÇONNET,

Vu le règlement d’attribution de l’aide départementale aux expositions adopté le 
13 janvier 2012,

Considérant que le demandeur n’a pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de 
collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20210701_013 du 1er juillet 2021,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Une subvention d’un montant de 960 € est attribuée à la Commune du 
POINÇONNET pour l’organisation d’une exposition du 19 au 28 novembre 2021, dans le cadre du salon 
"Papiers d’Actu".

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Article   2  . - Les crédits nécessaires seront prélevés au chapitre 65, rf : 311, article 65734 du 
Budget départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 3 septembre 2021

DOSSIER N° CP_20210903_046

E - Education et Transports

AVENANT n° 2 à la CONVENTION relative à la FOURNITURE de REPAS
aux ECOLES de CHATILLON-sur-INDRE par le COLLEGE JOLIOT-CURIE

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu la convention adoptée par délibération n° CP_20180615_047 et signée le 2 juillet 2018 

relative à la fourniture de repas aux Ecoles de Châtillon-sur-Indre par le Collège Joliot-Curie et son 
avenant n° 1 signé le 11 février 2020,

Considérant qu’il convient modifier les horaires de travail de l’aide de cuisine affecté par 
l’Association en appui des personnels du collège,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20210701_013 du 1er juillet 2021,

D E C I D E    :

Article unique.-  L’avenant n° 2 à la convention relative à la fourniture de repas aux Ecoles 
de Châtillon-sur-Indre par le Collège Joliot-Curie, ci-annexé, est adopté.

Le Président du Conseil départemental est autorisé à le signer.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 3 septembre 2021

DOSSIER N° CP_20210903_042

E - Education et Transports

PROGRAMME 2021 de CONSTRUCTION, de MAINTENANCE
et d'EQUIPEMENT des COLLEGES

Ajustement de programme
_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu les délibérations n° CD_20210115_057 et n° CD_20210723_030 relatives à la gestion des 
collèges publics-investissement,

Vu les délibérations n° CP_20210201_028, n° CP_20210219_030, n° CP_20210312_024, 
n° CP_20210402_025, n° CP_20210423_030, n° CP_20210517_040, n° CP_20210607_027 et 
n° CP_20210723_031 concernant le programme 2021 de construction, de maintenance et d’équipement 
des collèges,

Considérant la nécessité de procéder à l'ajustement des affectations d’autorisation de 
programme 2021 des travaux à réaliser dans les collèges,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20210701_013 du 1er juillet 2021,

D E C I D E    :

Article unique – Les affectations des autorisations de programme votées pour le 
programme 2021 d'investissement dans les collèges sont ajustées comme suit : 
• Collège "Beaulieu" à CHATEAUROUX

Travaux divers sur externat dont couverture..........................................................................................  +      10.000 €
Demi-pension. Création d’une alimentation gaz aérienne................................................................  +      10.000 €
Création d’une classe modulaire.................................................................................................................  -       20.000 €

• Collège "Rosa Parks" à CHATEAUROUX
Remplacement de l’autocom.......................................................................................................................  -         1.000 €

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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• Collège "Joliot Curie" à CHATILLON-sur-INDRE
Cuisine pose de faux plafond.......................................................................................................................  +        3.000 €

• Collège "George Sand" à LA CHATRE
Remplacement de l’autocom.......................................................................................................................  -         1.000 €

• Collège "Vincent Rotinat" à NEUVY-SAINT-SEPULCHRE
Déplacement de la cloison entre les salles 23 et 24 SVT au 2ème étage.................................... -       10.000 €

• Collège "Jean Rostand" à TOURNON-SAINT-MARTIN
Installation visiophone filaire portail de livraison.................................................................................  +      10.000 €.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 3 septembre 2021

DOSSIER N° CP_20210903_045

E - Education et Transports

CONVENTIONS d'UTILISATION des EQUIPEMENTS
SPORTIFS COMMUNAUX par les COLLEGIENS

Avenant n° 1 - Commune d'AIGURANDE
_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

moins une voix, Mme FONTAINE ne participant pas à la délibération

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CD_20210115_064 relative à l’inscription des crédits au titre du Fonds 
Départemental de Rénovation et de Réhabilitation des Equipements Sportifs,

Vu la délibération n° CP_20210607_033 accordant une subvention à la Commune 
d’AIGURANDE pour la réhabilitation des courts de tennis extérieurs,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20210701_013 du 1er juillet 2021,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - L’avenant n° 1 à la convention concernant l’utilisation des équipements sportifs 
communaux par les collégiens est adopté, conformément au modèle ci-joint.

Article 2. - Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer cet avenant.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 3 septembre 2021

DOSSIER N° CP_20210903_044

E - Education et Transports

FONCTIONNEMENT des COLLEGES PUBLICS
Dotation complémentaire attribuée

au collège Vincent Rotinat de NEUVY-SAINT-SEPULCRE
Mise en oeuvre de la demi-pension provisoire

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,
Considérant que le quorum est atteint,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu la délibération n° CD_20210115_058 relative à la répartition des dotations de fonctionnement 

des collèges publics,
Considérant la nécessité d’allouer une dotation de fonctionnement complémentaire au collège 

Vincent Rotinat de NEUVY-SAINT-SEPULCRE, à titre d’avance, pour la prise en charge des frais liés à la 
restauration des élèves et du personnel de l’établissement pendant les travaux de restructuration des locaux de 
la demi-pension, qui s’étaleront de septembre à décembre 2021.

Vu la réserve de 166.974,64 € disponible au chapitre 65, rf : 221, article 65511,
Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 

n° CD_20210701_013 du 1er juillet 2021,
D E C I D E    :

Article 1  er  . - Une dotation de fonctionnement complémentaire de 15.000 € est accordée au 
collège Vincent Rotinat de NEUVY-SAINT-SEPULCRE, à titre d’avance, pour lui permettre de faire face au 
surcoût des repas, de septembre à décembre 2021, pendant les travaux de restructuration des locaux de la 
demi-pension.

Article 2. - La dépense est imputée au chapitre 65, rf : 221, article 65511.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 3 septembre 2021

DOSSIER N° CP_20210903_043

E - Education et Transports

MISE à DISPOSITION de FIBRES OPTIQUES par DROIT EXCLUSIF IRREVOCABLE
_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CP_20210423_023 approuvant la convention de mise à disposition d’un 
droit irrévocable d’usage (IRU) exclusif de fibres optiques avec AXIONE,

Considérant que pour répondre à des besoins croissants de montée en débit tout en 
maîtrisant les budgets de fonctionnement par la diminution du coût des abonnements, le Département 
souhaite disposer de fibres noires (non activées) pour raccorder l’ensemble de ses collèges,

Considérant que AXIONE commercialise des services de communications électroniques sur 
des réseaux créés et exploités par des sociétés attributaires de conventions de délégation de services 
publics et notamment une solution d’interconnexions en fibre optique à l’ensemble des sites publics du 
Cher et de l’Indre sur le réseau de la délégation de service public consentie à BERRY FIBRE OPTIQUE le 
09 novembre 2016,

Considérant la convention signée avec AXIONE le 27 avril 2021, concrétisant la mise à 
disposition de fibres optiques et concédant un droit d’usage exclusif et irrévocable (IRU) au Département 
pour 14 de ses collèges, jusqu’à la fin de la délégation de service soit jusqu’au 9 novembre 2034,

Considérant la nécessité d’élargir cette mise à disposition aux collèges d’AIGURANDE, Balzac 
et Diderot d’ISSOUDUN, NEUVY-ST-SEPULCRE et VATAN,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20210701_013 du 1er juillet 2021,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - L’annexe 2 de la convention, relative au bon de commande, est complétée par 
l’ajout des collèges d’AIGURANDE, Balzac et Diderot d’ISSOUDUN, NEUVY-ST-SEPULCRE et VATAN.

Article 2. - La dépense sera imputée sur le chapitre 20, rf : 221 article 208.

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Article 3. - Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer les bons de 
commande à intervenir.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 3 septembre 2021

DOSSIER N° CP_20210903_050

ES - Jeunesse et Sports

REGLEMENT d'ATTRIBUTION des PLACES GRATUITES de la BERRICHONNE FOOTBALL 
pour la saison 2021-2022

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20210701_013 du 1er juillet 2021,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Le règlement ci-annexé est adopté. Son exécution est conditionnée par la 
disponibilité des places dans l'enceinte du stade Gaston-Petit et l'évolution de la Berrichonne Football en 
coupes.

Article 2. - Pour les matchs au stade Gaston-Petit dans le cadre des coupes, les places 
acquises à ces occasions seront attribuées aux différents bénéficiaires des places octroyées en 
championnat.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 3 septembre 2021

DOSSIER N° CP_20210903_048

ES - Jeunesse et Sports

FONDS DEPARTEMENTAL des TRAVAUX d'EQUIPEMENTS à vocation SOCIO-CULTURELLE
Réhabilitation d'une ancienne cantine et d'un préau 

en espace culturel et associatif à MONTCHEVRIER
_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le règlement en vigueur relatif au Fonds Départemental des Travaux d’Equipements à vocation 
Socio-Culturelle adopté le 15 janvier 2021,

Vu la délibération n° CD_20210115_064 du 15 janvier 2021 adoptant un programme de 
1.585.000 € au titre des Fonds Départementaux des Travaux d’Equipements Sportifs et Socio-Culturels,

Vu la délibération n° CP_20210723_046 du 23 juillet 2021 répartissant une partie du programme et 
laissant un reliquat de 1.560.000 €,

Vu le dossier présenté,

Considérant que le demandeur n’a pas communiqué à ce jour au Département avoir bénéficié d’une 
subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération n° CD_20210701_013 du 
1er juillet 2021,

D E C I D E    :

Article unique. - Une subvention de 25.000 € est accordée à la Commune de MONTCHEVRIER pour la 
réhabilitation d’une ancienne cantine et d’un préau en espace culturel et associatif dont la dépense subventionnable 
éligible H.T. est estimée à 157.012,77€, dérogation ayant été accordée pour commencer les travaux. 

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 3 septembre 2021

DOSSIER N° CP_20210903_047

ES - Jeunesse et Sports

FONDS DÉPARTEMENTAL de RÉNOVATION et de REHABILITATION 
des EQUIPEMENTS SPORTIFS

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le règlement en vigueur du Fonds Départemental de Rénovation et de Réhabilitation des 
Equipements Sportifs, adopté 15 janvier 2021,

Vu les délibérations n° CD_20210115_064 du 15 janvier 2021 et n° CD_20210723_032 du     
23 juillet 2021 adoptant un programme de 110.000 € au titre du Fonds Départemental de Rénovation et 
de Réhabilitation des Equipements Sportifs,

Vu les délibérations n° CP_20210517_045 du 17 mai 2021 et n° CP_20210607_033 du             
7 juin 2021 répartissant une partie du programme et laissant un reliquat de 58.618 €,

Vu la délibération n° CP_20210723_016 du 23 juillet 2021, attribuant à la Commune de 
SAINT-PLANTAIRE dans le cadre du F.A.R. section Equipement, une subvention de 10.870 € pour la 
création d’un city-stade (dont plateforme) avec un parcours de santé mutigénérationnel et la réfection du 
court de tennis,

Considérant que le demandeur n'a pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l'octroi d'une subvention d'une autre collectivité territoriale ou d'un groupement de 
collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20210701_013 du 1er juillet 2021,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Une subvention de 10.870 € est accordée à la Commune de SAINT-PLANTAIRE 
pour la création d’un city-stade (dont plateforme) avec un parcours de santé mutigénérationnel et la 
réfection du court de tennis dont la dépense subventionnable éligible H.T. est estimée à 
72.471 € H.T., dérogation ayant été accordée pour commencer les travaux.

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Article 2. - La dépense est imputée au chapitre 204, rf : 32, article 204142.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 3 septembre 2021

DOSSIER N° CP_20210903_049

ES - Jeunesse et Sports

FONDS d'ANIMATION RURALE
Cantons de LA CHATRE, NEUVY-SAINT-SEPULCHRE et SAINT-GAULTIER

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération du Conseil Général du 9 février 1990 décidant de créer le Fonds d'Action 
Rurale,

Vu la délibération n° CD_20210115_063 du 15 janvier 2021 accordant à ce fonds une 
dotation de 365.252 €, dont 45.964 € pour le canton de La CHATRE, 36.486 € pour le canton de NEUVY-
SAINT-SEPULCHRE et 47.495 € pour le canton de SAINT-GAULTIER,

Vu la délibération n° CP_20210517_046 du 17 mai 2021 répartissant la somme de 30.940 € et 
la délibération n° CP_20210607_034 du 07 juin 2021 répartissant la somme de 10.990 €, laissant un 
reliquat de 4.034 € pour le canton de LA CHATRE,  

Vu la délibération n° CP_20210607_034 du 07 juin 2021 répartissant la somme de 32.050 €, 
laissant un reliquat de 4.436 € pour le canton de NEUVY SAINT-SEPULCHRE, 

Vu le règlement en vigueur du F.A.R., adopté le 15 janvier 2016,

Vu les propositions de répartition de crédits de fonctionnement présentées par les cantons 
de La CHATRE, NEUVY-SAINT-SEPULCHRE et SAINT-GAULTIER,

Considérant que les demandeurs n'ont pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l'octroi d'une subvention d'une autre collectivité territoriale ou d'un groupement de 
collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20210701_013 du 1er juillet 2021,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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D E C I D E    :

Article unique. - Les propositions de répartition sont adoptées telles que retracées dans les 
tableaux ci-joints pour les cantons de La CHATRE, NEUVY-SAINT-SEPULCHRE et SAINT-GAULTIER.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 24 septembre 2021

DOSSIER N° CP_20210924_001

P - M. le Président du Conseil départemental

DESIGNATION de REPRESENTANTS du DEPARTEMENT
Remplacement de Mme MONJOINT et M. CARANTON
au Syndicat Mixte du Pays Castelroussin-Val de l'Indre

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,
Considérant que le quorum est atteint,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu la délibération n° CD_20210701_012 du 1er juillet 2021,
Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 

n° CD_20210701_013 du 1er juillet 2021,
D E C I D E    :

Article unique. - Mme Frédérique MERIAUDEAU, Conseillère départementale de 
BUZANCAIS, est désignée pour remplacer Mme MONJOINT et Mme Nadine BELLUROT, Conseillère 
départementale de LEVROUX, est désignée pour remplacer M. CARANTON afin de représenter le 
Département au Syndicat Mixte du Pays Castelroussin-Val de l’Indre.

Les sept Conseillers départementaux représentant le Département au sein du Syndicat Mixte 
du Pays Castelroussin-Val de l’Indre sont donc les suivants :

- Mme MERIAUDEAU
- M. BLANCHET
- M. METIVIER
- M. HUGON
- Mme BELLUROT

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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- Mme LACOU
- Mme FORTUIT.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 24 septembre 2021

DOSSIER N° CP_20210924_002

P - M. le Président du Conseil départemental

GROUPEMENT de COMMANDES PERMANENT
entre le GROUPEMENT d'INTERET PUBLIC (G.I.P.) INOVALYS

et les DEPARTEMENTS de l'INDRE, d'INDRE-ET-LOIRE et du MORBIHAN
DÉSIGNATION des REPRÉSENTANTS à la COMMISSION d'APPEL d'OFFRES

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,
Considérant que le quorum est atteint,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code de la Commande Publique,
Vu la délibération n° CP_20190426_003 en date du 26 avril 2019 approuvant la convention- 

cadre constitutive du groupement de commandes permanent avec le GIP Inovalys et désignant les 
représentants du Département de l’Indre à la CAO dudit groupement de commandes,

Considérant la nécessité d’élire un nouveau représentant titulaire et un nouveau suppléant,
Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 

n° CD_20210701_013 du 1er juillet 2021,
D E C I D E    :

Article u  nique  . -  Sont élus pour représenter le Département de l’Indre au sein de la 
Commission d’Appel d’Offres du groupement de commandes constitué entre le Groupement d’Intérêt 
Public (G.I.P.) Inovalys et les Départements de l’Indre, d’Indre-et-Loire et du Morbihan  :

- Membre titulaire : Jean-Yves HUGON
- Membre suppléant : Michel BOUGAULT.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 24 septembre 2021

DOSSIER N° CP_20210924_009

P - M. le Président du Conseil départemental

REVALORISATION de la REMUNERATION
d'un ASSISTANT SOCIO-ÉDUCATIF 

à la CIRCONSCRIPTION d'ACTION SOCIALE
d'ARGENTON-sur-CREUSE/LE BLANC

au sein de la DIRECTION de la PRÉVENTION
et du DEVELOPPEMENT SOCIAL

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 
Fonction Publique Territoriale,

Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié pris pour l'application de l'article 136 de la 
loi du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale
et relatif aux agents contractuels de la Fonction Publique Territoriale,

Vu les contrats d'engagement et leurs avenants,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20210701_013 du 1er juillet 2021,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - A compter du 7 octobre 2021, la rémunération d’un assistant socio-éducatif à la 
Circonscription d’Action Sociale d’Argenton-sur-Creuse/Le Blanc au sein de la Direction de la Prévention 
et du Développement Social est revalorisée.

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Article 2. - Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer, au nom du 
Département, l'avenant n° 2 joint en annexe modifiant le contrat d'engagement de cet agent et fixant le 
niveau de sa rémunération.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 24 septembre 2021

DOSSIER N° CP_20210924_010

P - M. le Président du Conseil départemental

REVALORISATION de la REMUNERATION
d'un ADJOINT du PATRIMOINE PRINCIPAL de 2e CLASSE

au sein de la DIRECTION des ARCHIVES DEPARTEMENTALES
et du PATRIMOINE HISTORIQUE

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,
Considérant que le quorum est atteint,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 

Fonction Publique Territoriale,
Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié pris pour l'application de l'article 136 de la 

loi du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale
et relatif aux agents contractuels de la Fonction Publique Territoriale,

Vu les contrats d'engagement et leurs avenants,
Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 

n° CD_20210701_013 du 1er juillet 2021,
D E C I D E    :

Article 1  er  . - A compter du 1er octobre 2021, la rémunération d’un adjoint du patrimoine 
principal de 2e classe, au sein de la Direction des Archives Départementales et du Patrimoine Historique, 
est revalorisée.

Article 2. - Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer, au nom du 
Département, l'avenant n° 2 joint en annexe modifiant le contrat d'engagement de cet agent et fixant le 
niveau de sa rémunération.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 24 septembre 2021

DOSSIER N° CP_20210924_008

P - M. le Président du Conseil départemental

REVALORISATION de la REMUNERATION
d'un INGENIEUR en INFORMATIQUE et RADIO

au sein de la DIRECTION des SYSTEMES d'INFORMATION
_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,
Considérant que le quorum est atteint,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 

Fonction Publique Territoriale,
Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié pris pour l'application de l'article 136 de la 

loi du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale
et relatif aux agents contractuels de la Fonction Publique Territoriale,

Vu les contrats d'engagement et leurs avenants,
Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 

n° CD_20210701_013 du 1er juillet 2021,
D E C I D E    :

Article 1  er  . - A compter du 1er octobre 2021, la rémunération d’un ingénieur en informatique
et radio au sein de la Direction des Systèmes d’Information est revalorisée.

Article 2. - Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer, au nom du 
Département, l'avenant n° 2 joint en annexe modifiant le contrat d'engagement de cet agent et fixant le 
niveau de sa rémunération.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 24 septembre 2021

DOSSIER N° CP_20210924_006

P - M. le Président du Conseil départemental

RECRUTEMENT d'un ADJOINT TECHNIQUE 
des ETABLISSEMENTS d'ENSEIGNEMENT 
au COLLÈGE Denis DIDEROT d'ISSOUDUN 

au sein de la DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE des ROUTES,
des TERRITOIRES, du PATRIMOINE et de l'EDUCATION

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 
Fonction Publique Territoriale,

Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié pris pour l'application de l'article 136 de la 
loi du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relative à la Fonction Publique Territoriale 
et relatif aux agents contractuels de la Fonction Publique Territoriale,

Vu le contrat d’engagement et ses avenants,

Considérant que suite à la déclaration de vacance de poste transmise 18 août 2021, l'appel 
de candidatures statutaires correspondant au profil s'est révélé infructueux,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20210701_013 du 1er juillet 2021,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Est autorisé le recrutement d’un adjoint technique des établissements 
d’enseignement, par voie contractuelle, pour une durée de trois ans, à compter du 1er octobre 2021.

Article 2. - Les caractéristiques du poste sont présentées en annexe.

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Article 3. - Le contrat d'engagement présenté en annexe et fixant le niveau de rémunération 
est approuvé. Le Président du Conseil départemental est autorisé à le signer.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 24 septembre 2021

DOSSIER N° CP_20210924_005

P - M. le Président du Conseil départemental

RECRUTEMENT d'un ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL de 2e CLASSE
des ETABLISSEMENTS d'ENSEIGNEMENT au COLLEGE

CALMETTE et GUERIN d'ECUEILLE 
au sein de la DIRECTION GENERALE ADJOINTE des ROUTES,

des TERRITOIRES, du PATRIMOINE et de l'EDUCATION
_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 
Fonction Publique Territoriale,

Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié pris pour l'application de l'article 136 de la 
loi du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relative à la Fonction Publique Territoriale 
et relatif aux agents contractuels de la Fonction Publique Territoriale,

Vu le contrat d’engagement et ses avenants,

Considérant que suite à la déclaration de vacance de poste transmise au Centre 
Départemental de Gestion de la Fonction Publique Territoriale en date du 18 août 2021, l'appel de 
candidatures statutaires correspondant au profil s'est révélé infructueux,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20210701_013 du 1er juillet 2021,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Est autorisé le recrutement d’un adjoint technique principal de 2e classe des 
établissements d’enseignement, par voie contractuelle, pour une durée de trois ans, à compter du 
12 octobre 2021.

Article 2. - Les caractéristiques du poste sont présentées en annexe.

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Article 3. - Le contrat d'engagement présenté en annexe et fixant le niveau de rémunération 
est approuvé. Le Président du Conseil départemental est autorisé à le signer.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 24 septembre 2021

DOSSIER N° CP_20210924_004

P - M. le Président du Conseil départemental

RECRUTEMENT d'un ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL de 2e CLASSE
au CENTRE d'ENTRETIEN et d'EXPLOITATION de la ROUTE

de SAINT-GAULTIER
au sein de la DIRECTION GENERALE ADJOINTE des ROUTES,

des TERRITOIRES, du PATRIMOINE et de l'EDUCATION
_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 
Fonction Publique Territoriale,

Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié pris pour l'application de l'article 136 de la 
loi du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relative à la Fonction Publique Territoriale 
et relatif aux agents contractuels de la Fonction Publique Territoriale,

Considérant que suite à la déclaration de vacance de poste transmise au Centre 
Départemental de Gestion de la Fonction Publique Territoriale en date du 26 mai 2021, l'appel de 
candidatures statutaires correspondant au profil s'est révélé infructueux,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20210701_013 du 1er juillet 2021,

D E C I D E    :
Article 1  er  . - Est autorisé le recrutement d’un adjoint technique principal de 2e classe, par 

voie contractuelle, pour une durée d’un an, à compter du 1er octobre 2021.

Article 2. - Les caractéristiques du poste sont présentées en annexe.

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Article   3  . - Le contrat d’engagement présenté en annexe et fixant le niveau de rémunération 
est approuvé. Le Président du Conseil départemental est autorisé à le signer.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 24 septembre 2021

DOSSIER N° CP_20210924_003

P - M. le Président du Conseil départemental

RECRUTEMENT d'un TECHNICIEN PRINCIPAL de 2e CLASSE
au BUREAU des ETUDES et des TRAVAUX ROUTIERS

au sein de la DIRECTION GENERALE ADJOINTE des ROUTES,
des TERRITOIRES, du PATRIMOINE et de l'EDUCATION

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 
Fonction Publique Territoriale,

Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié pris pour l'application de l'article 136 de la 
loi du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relative à la Fonction Publique Territoriale 
et relatif aux agents contractuels de la Fonction Publique Territoriale,

Considérant que suite à la déclaration de vacance de poste transmise au Centre 
Départemental de Gestion de la Fonction Publique Territoriale en date des 5 août 2019, 
21 novembre 2019, 14 janvier 2020, 28 septembre 2020, 8 octobre 2020, 9 décembre 2020 et
3 février 2021, l'appel de candidatures statutaires correspondant au profil s'est révélé infructueux,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20210701_013 du 1er juillet 2021,

D E C I D E    :
Article 1  er  . - Est autorisé le recrutement d’un technicien principal de 2e classe, par voie 

contractuelle, pour une durée d’un an, à compter du 1er octobre 2021.

Article 2. - Les caractéristiques du poste sont présentées en annexe.

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Article   3  . - Le contrat d’engagement présenté en annexe et fixant le niveau de rémunération 
est approuvé. Le Président du Conseil départemental est autorisé à le signer.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.

CD36-Numero 18- RAA Septembre 2021 Publié le 05/10/2021

114



Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 24 septembre 2021

DOSSIER N° CP_20210924_007

P - M. le Président du Conseil départemental

RECRUTEMENT en CONTRAT d'APPRENTISSAGE 
au sein de la DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE, DIRECTION 

de la PRÉVENTION et du DEVELOPPEMENT SOCIAL
_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code du Travail,

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 
Fonction Publique Territoriale,

Vu la loi n° 2014-288 du 5 mars 2014 modifiée, relative à la formation professionnelle, à 
l'emploi et à la démocratie locale,

Vu la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la Fonction Publique,

Vu le décret n° 2020-786 du 26 juin 2020 relatif aux modalités de mise en œuvre de la 
contribution du Centre National de la Fonction Publique Territoriale au financement des frais de 
formation des apprentis employés par les collectivités territoriales et leurs établissements publics en 
relevant,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20210701_013 du 1er juillet 2021,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Le Président du Conseil départemental est autorisé à recruter et à former, à 
compter du 1er novembre 2021, pour deux ans, une personne en alternance travail/formation avec un 
temps de travail hebdomadaire de 35 heures.

Article 2. - La rémunération versée à l'alternante sera fondée sur un pourcentage du S.M.I.C. 
selon des critères établis et conformément à la réglementation en vigueur.

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Article   3  . - Les frais de formation de l’alternante sont pris en charge à hauteur de 50 % par le
C.N.F.P.T. (dans la limite des montants fixés annuellement) et 50 % par le Département de l’Indre, ainsi 
que les frais annexes afférents selon les modalités définies dans la convention ci-annexée.

Article   4  . - Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer, au nom du 
Département, les documents annexés et tous les documents afférents à ce recrutement et à sa gestion à 
venir.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 24 septembre 2021

DOSSIER N° CP_20210924_013

A - Finances et Solidarité Territoriale

FONDS DEPARTEMENTAL d'AMENAGEMENT URBAIN (FDAU)
Ville d'ISSOUDUN et Communauté de Communes du Pays d'ISSOUDUN

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CD_20210115_015 du 15 janvier 2021, accordant au titre du Fonds 
Départemental d’Aménagement Urbain, une autorisation de programme de 543.905 € pour les travaux 
sur les villes de CHÂTEAUROUX, d’ISSOUDUN et de DEOLS , pour l’année 2021, dont 179.811 € sont 
disponibles,

Vu le règlement du Fonds Départemental d’Aménagement Urbain en vigueur adopté par 
délibération n° CD_20210115_015 du 15 janvier 2021,

Vu les dossiers présentés par la Ville d’ISSOUDUN et la Communauté de Communes du Pays 
d’ISSOUDUN,

Considérant que les demandeurs n’ont pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de 
collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20210701_013 du 1er juillet 2021,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Une subvention maximale de 32.471 € est accordée à la Ville d’ISSOUDUN pour 
l’acquisition de pompes à chaleur au Centre Culturel Albert Camus d’ISSOUDUN, d’un montant de 
81.177 € H.T.

Article 2. - Une subvention maximale de 56.611 € est accordée à la Communauté de 
Communes du Pays d’ISSOUDUN pour des travaux de voirie rue des Castors à ISSOUDUN, d’un montant 
de 141.528 € H.T.

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Article 3. - Une subvention maximale de 43.200 € est accordée à la Communauté de 
Communes du Pays d’ISSOUDUN pour l’installation de pompes à chaleur au Centre des Congrès
«Les Elysées» à ISSOUDUN, d’un montant de 108.000 € H.T.

Article 4. - Une subvention maximale de 47.196 € est accordée à la Communauté de 
Communes du Pays d’ISSOUDUN pour l’installation de pompes à chaleur au Pôle Images Arts et 
Formation (PIAF) à ISSOUDUN, d’un montant de 117.990 € H.T.

Article 5. - Les crédits nécessaires au paiement des subventions susmentionnées seront 
prélevés sur le chapitre 204, rf : 71, article 204142.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 24 septembre 2021

DOSSIER N° CP_20210924_011

A - Finances et Solidarité Territoriale

FONDS DEPARTEMENTAL de PEREQUATION 
de la TAXE PROFESSIONNELLE
Répartition du produit 2021

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu l'article 1648 A du Code Général des Impôts,

Vu la notification de crédits adressée par le Préfet de l'Indre en date du 1er juin 2021 
concernant l'alimentation du Fonds Départemental de Péréquation de la Taxe Professionnelle,

Vu la délibération n° CG / A 4 du 14 janvier 2013, fixant les modalités de répartition du Fonds
Départemental de Péréquation de la Taxe Professionnelle,

Considérant l'absence d'opérations au titre de l'importance des charges dans le 
présent cadre,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20210701_013 du 1er juillet 2021,

D E C I D E    :

Article unique. - La répartition du Fonds Départemental de Péréquation de la Taxe 
Professionnelle, exercice 2021, au titre des Collectivités "défavorisées" est adoptée telle que ci-dessous :

1. Groupements de communes

Communauté de Communes de la Région de Levroux 7.970,67 €
Communauté de Communes de la Marche Berrichonne 7.970,67 €
Communauté de Communes Brenne - Val de Creuse 7.970,67 €
Communauté de Communes Champagne Boischauts 7.970,67 €
Communauté de Communes Ecueillé - Valençay 7.970,67 €

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Communauté de Communes Coeur de Brenne 7.970,67 €
Communauté de Communes de La Châtre - Sainte-Sévère 7.970,67 €
Communauté de Communes du Val de Bouzanne 7.970,67 €
Communauté de Communes Val de l'Indre - Brenne 7.970,67 €
Communauté de Communes du Châtillonnais-en-Berry 7.970,67 €

2. Communes

◊ AIZE ◊ LA BUXERETTE ◊ ROUVRES-les-BOIS
◊ ARPHEUILLES ◊ LA CHAPELLE-ORTHEMALE ◊ PREUILLY-la-VILLE
◊ BAGNEUX ◊ LA CHAPELLE-SAINT-LAURIAN ◊ REBOURSIN
◊ BAUDRES ◊ LA MOTTE FEUILLY ◊ SACIERGES-SAINT-MARTIN
◊ BAZAIGES ◊ LA PEROUILLE ◊ SAINT-AIGNY
◊ BEAULIEU ◊ LANGE ◊ SAINT-AUBIN
◊ BOMMIERS ◊ LE TRANGER ◊ SAINT-CHRISTOPHE-en-BOUCHERIE
◊ BONNEUIL ◊ LIGNEROLLES ◊ SAINT-CIVRAN
◊ BOUGES-le-CHÂTEAU ◊ LINGE ◊ SAINT-CYRAN-du-JAMBOT
◊ BRETAGNE ◊ LOURDOUEIX-SAINT-MICHEL ◊ SAINTE-FAUSTE
◊ BRIVES ◊ LOUROUER-SAINT-LAURENT ◊ SAINTE-GEMME
◊ BUXEUIL ◊ LUCAY-le-LIBRE ◊ SAINT-GILLES
◊ BUXIERES-d'AILLAC ◊ LURAIS ◊ SAINT-HILAIRE-sur-BENAIZE
◊ CHALAIS ◊ LUREUIL ◊ SAINT-MEDARD
◊ CHAMPILLET ◊ LUZERET ◊ SAINT-PIERRE-de-JARDS
◊ CHAVIN ◊ LYS-SAINT-GEORGES ◊ SARZAY

◊ CHAZELET ◊ MAILLET ◊ SAULNAY
◊ CHITRAY ◊ MAUVIERES ◊ SAUZELLES
◊ CLERE-du-BOIS ◊ MENETOU-sur-NAHON ◊ SAZERAY
◊ CROZON-sur-VAUVRE ◊ MEOBECQ ◊ SELLES-sur-NAHON
◊ DUNET ◊ MEUNET-PLANCHES ◊ SEMBLECAY
◊ FEUSINES ◊ MEUNET-sur-VATAN ◊ SOUGE
◊ FONTENAY ◊ MIGNE ◊ THIZAY
◊ FONTGOMBAULT ◊ MONTLEVICQ ◊ TILLY
◊ FONTGUENAND ◊ MOUHERS ◊ TRANZAULT
◊ FOUGEROLLES ◊ MOULINS-sur-CEPHONS ◊ URCIERS
◊ FRANCILLON ◊ MURS ◊ VEUIL
◊ FREDILLE ◊ NERET ◊ VIGOULANT
◊ GEHEE ◊ NURET-le-FERRON ◊ VIGOUX
◊ GIROUX ◊ OBTERRE ◊ VIJON
◊ GOURNAY ◊ ORVILLE ◊ VILLEGONGIS
◊ GUILLY ◊ PAULNAY ◊ VILLEGOUIN
◊ INGRANDES ◊ POULIGNY-SAINT-MARTIN ◊ VILLIERS
◊ JEU-MALOCHES ◊ PREAUX ◊ VOUILLON

7.032,94 € à chacune de ces communes, sauf la Commune de AIZE qui se voit attribuer la 
somme de 7.033,36 €.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 24 septembre 2021

DOSSIER N° CP_20210924_012

A - Finances et Solidarité Territoriale

FONDS d'ACTION RURALE (F.A.R.) 
Section Investissement - Programme 2021 

Répartition du reliquat des crédits cantonaux de LA CHATRE
_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

moins une voix, M. DAUGERON ne participant pas à la délibération

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le règlement du F.A.R. adopté le 15 janvier 2021,
Vu la délibération n° CD_20210115_013, accordant au Fonds d'Action Rurale (F.A.R.) une 

dotation globale de 3.269.957 € pour l'année 2021, au titre de l'investissement, sections «voirie et 
équipement rural», dont 15.368 € pour le reliquat du canton de LA CHATRE,

Vu la proposition de répartition du reliquat des crédits cantonaux de LA CHATRE,
Considérant que le demandeur n'a pas communiqué à ce jour au Département avoir 

bénéficié de l'octroi d'une subvention d'une autre collectivité ou d'un groupement de collectivités 
territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20210701_013 du 1er juillet 2021,

D E C I D E    :
Article unique. - La répartition du reliquat des crédits cantonaux de LA CHATRE est adoptée 

telle que retracée dans le tableau figurant en annexe.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 24 septembre 2021

DOSSIER N° CP_20210924_015

A - Finances et Solidarité Territoriale

FONDS DÉPARTEMENTAL DE L'EAU
_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,
Considérant que le quorum est atteint,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu la délibération n° CD_20210115_012 du 15 janvier 2021 et n° CD_20210723_007 du

23 juillet 2021 autorisant, en matière de Fonds Départemental de l’Eau, un programme de 1.200.000 €,
Vu le disponible de 1.006.179 € sur le programme départemental,
Vu les règlements adoptés le 15 janvier 2021,
Considérant les demandes prêtes à exécution,
Considérant que les demandeurs n’ont pas communiqué à ce jour au Département avoir 

bénéficié de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de 
collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20210701_013 du 1er juillet 2021,

D E C I D E    :
Article   unique  . -Des subventions sont accordées sur les crédits du Département à deux 

maîtres d’ouvrage, pour un montant de 19.563 €, conformément aux tableaux ci-joints. Les crédits 
nécessaires sont prélevés au chapitre 204 : rf : 61, article 204141, du Budget départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 24 septembre 2021

DOSSIER N° CP_20210924_014

A - Finances et Solidarité Territoriale

FONDS DÉPARTEMENTAL "UNE COMMUNE-UN LOGEMENT"
Commune de BUXIERES-d'AILLAC

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le règlement du Fonds Départemental «Une Commune-Un Logement» adopté le
15 janvier 2021,

Vu l’autorisation de programme votée au Budget Primitif 2021, soit 150.000 €, dont 
32.830,80 € demeurent disponibles,

Considérant les demandes de la Commune de BUXIERES-d’AILLAC,

Considérant que le demandeur n’a pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de 
collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20210701_013 du 1er juillet 2021,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Une subvention maximale de 8.971,04 € est attribuée à la Commune de 
BUXIERES-d’AILLAC pour la création d’un logement au rez-de-chaussée de l’ancien presbytère.

Le coût des travaux s’élève à 62.717,62 € T.T.C. sur une surface de 59,02 m².

Article 2. - Une subvention maximale de 8.712,64 € est attribuée à la Commune de 
BUXIERES-d’AILLAC pour la création d’un logement au 1er étage de l’ancien presbytère.

Le coût des travaux s’élève à 65.147,05 € T.T.C. sur une surface de 57,32 m².

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Article 3. - Les crédits nécessaires au paiement des subventions susmentionnées seront 
prélevés sur le chapitre 204, rf : 72, article 204142 du Budget départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 24 septembre 2021

DOSSIER N° CP_20210924_016

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

CONVENTION D'OCCUPATION de SALLES
au sein de l'espace ODAKIM au POINCONNET

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la proposition d’occupation de la salle 8 de l’ODAKIM au POINCONNET,

Considérant l’intérêt de poursuivre ces activités liées à la petite enfance au sein de la 
commune du POINCONNET,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20210701_013 du 1er juillet 2021,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Le principe d’occupation de la salle 8 de l’ODAKIM situé 50 avenue de la Forêt 
au POINCONNET, en vue d’assurer les consultations de jeunes enfants sur la commune du POINCONNET 
est adopté. 

Article 2. - Le projet de convention joint en annexe est approuvé. Le Président du Conseil 
départemental est autorisé à le signer. 

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 24 septembre 2021

DOSSIER N° CP_20210924_018

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

FONDS d'AIDE au SOUTIEN de la VIE à DOMICILE
et à la PREVENTION de la PERTE d'AUTONOMIE

Adaptation de l'habitat par le Programme d'Intérêt Général (P.I.G.)
_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération du 28 février 1992 portant création du Fonds d’Aide au Maintien à 
Domicile et à la Prévention des Effets du Vieillissement,

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à la loi d’Adaptation de la Société au 
Vieillissement (A.S.V.),

Vu la délibération n° CD_20170116_035 du 16 janvier 2017 adoptant le Schéma 
gérontologique départemental,

Vu le schéma départemental en faveur des personnes handicapées,

Vu le Règlement Départemental d’Aide Sociale (R.D.A.S.),

Vu le règlement du Fonds d’Aide au soutien de la vie à domicile et à la prévention de la perte
d’autonomie, actualisé par délibération n° CD_20190115_044 du 15 janvier 2019,

Vu la convention ETAT/Département signée le 29 novembre 2019, conclue pour une nouvelle
période de cinq ans,

Vu les avenants avec les autres partenaires financiers,

Vu les délibérations n° CD_20210115_036 du 15 janvier 2021 et n° CD_20210723_020 votant 
une autorisation de programme de 402.300 €.

Considérant que les demandeurs n’ont pas communiqué, à ce jour, au Département avoir 
bénéficié de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de 
collectivités territoriales,

Considérant qu’un bénéficiaire ne réalise pas les travaux subventionnés,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20210701_013 du 1er juillet 2021,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Un crédit de 37.960,99 € est affecté aux opérations de logement de personnes 
âgées ou handicapées réalisées dans le cadre du PIG.

Les crédits de paiement correspondants seront prélevés au chapitre 204, rf : 538, 
article 20422.

Article 2. - Cette subvention globale sera répartie selon le tableau annexé, à chaque 
propriétaire, après vérification des factures fournies à la D.P.D.S. qui les aura validées.

Article 3. - La subvention de 614,70 € accordée par délibération n° CP_20210723_029 du 
23 juillet 2021 est annulée.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 24 septembre 2021

DOSSIER N° CP_20210924_019

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

ATTRIBUTION d'une SUBVENTION à l'A.P.A.J.H.
dans le cadre de la CONVENTION REGION/DEPARTEMENT

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la convention entre la Région Centre-Val de Loire et le Département de l’Indre en date du
23 juillet 2015 pour la période 2015-2020 et notamment son article V, prorogée jusqu’en 2021 par 
avenant en date du 30 novembre 2018,

Vu la délibération n° CD_20210115_037 du 15 janvier 2021 relative à la modernisation et 
l’adaptation des établissements sociaux et médico-sociaux (2015-2021),

Vu l’autorisation de programme avec un montant disponible de 488.600 €,

Vu la demande de subvention du 6 septembre 2021 présentée par la Directrice Générale 
Adjointe de l’A.P.A.J.H. pour le financement de 15 lits en construction,

Considérant que le demandeur a communiqué, à ce jour, au Département, avoir demandé 
l’octroi de deux subventions, une à la Région Centre-Val de Loire de 281.250 € et une au Département de 
393.750 €,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20210701_013 du 1er juillet 2021,

D E C I D E    :

Article unique  - Une autorisation de programme de 393.750 € est affectée et accordée à 
l’A.P.A.J.H. pour la réalisation d’une opération de modernisation et d’adaptation du foyer d’hébergement 
et du foyer de vie situés à BUZANCAIS, éligible avec le financement de la Convention 
Région/Département susvisée.

Le Président du Conseil départemental ou son représentant est autorisé à signer la 
convention à intervenir, jointe en annexe, qui est approuvée.

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Les crédits de paiement correspondants seront prélevés au chapitre 204, rf : 52, article 20422 
du Budget départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 24 septembre 2021

DOSSIER N° CP_20210924_020

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

SUBVENTION de FONCTIONNEMENT et d'INVESTISSEMENT 
BANQUE ALIMENTAIRE de l'INDRE 2021

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la loi n° 2008-1249 du 1er décembre 2008 généralisant le Revenu de Solidarité Active et 
réformant les politiques d'Insertion,

Vu la délibération n° CD_20210115_034, votant les crédits relatifs au R.S.A.,

Vu la délibération n° CD_20210723_020, adoptant l’abondement supplémentaire de crédits 
sur l’enveloppe dédiée,

Vu les demandes de l'association «La Banque alimentaire»,

Considérant que le demandeur n’a pas communiqué, à ce jour, au Département, avoir 
bénéficié de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de 
collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20210701_013 du 01 juillet 2021,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Une subvention de fonctionnement de 10.300 € est accordée à l'association 
«La Banque Alimentaire de l'Indre» pour l'année 2021, afin de la soutenir dans son action en faveur des 
publics fragilisés et plus particulièrement les bénéficiaires du R.S.A. Le montant correspondant sera 
prélevé au chapitre 017, rf : 561, article 6574.

Article 2. - Une subvention d’investissement de 10.000 € est accordée à l’association 
« La Banque Alimentaire de l’Indre » pour l’année 2021, afin de soutenir son projet de création d’une 
épicerie sociale itinérante en Boischaut-Nord. Le montant correspondant sera prélevé au chapitre 018,
rf : 561, article 20421.

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Article 3. - L’avenant relatif à la convention du 28 juin 2021 entre le Département et la 
Banque alimentaire, ci-annexé, est approuvé.

Article 4. - Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer l’avenant ci-dessus 
mentionné.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 24 septembre 2021

DOSSIER N° CP_20210924_017

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

PROGRAMME d'ACTIONS pour la PROMOTION de l'AIDE à DOMICILE
Attractivité des métiers du Grand Âge

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles,

Vu la délibération du Conseil Général du 28 février 1992 portant création du Fonds d’Aide au 
Maintien à Domicile et à la Prévention des Effets du Vieillissement,

Vu la délibération n° CD_20170116_035 du 16 janvier 2017 adoptant le Schéma 
départemental en faveur des personnes âgées,

Vu le Schéma départemental en faveur des personnes handicapées,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20210701_013 du 1er juillet 2021,

D E C I D E    :

Article unique. - Il est pris acte de l’engagement de l’action en faveur des métiers de l’aide à
domicile, avec le calendrier suivant :

En septembre 2021, un premier atelier portera sur l’attractivité du métier, et plus précisément
sur la valorisation de l’image du métier, pour savoir en parler positivement, construire une communication
commune, recenser et utiliser les outils déjà existants. Cet atelier sera piloté par le Département.

En octobre et novembre, il s’agira d’aborder la mobilisation des outils de recrutement 
existants notamment via Pôle Emploi mais également les formations proposées par les différents 
opérateurs (Région, Greta, Groupements d’employeurs pour l’insertion et les compétences (GEIC)) ainsi 
que les modalités d’accès à celles-ci (apprentissage, contrat de professionnalisation, etc...). Ces ateliers 
seront pilotés par la Région, Pôle Emploi et la Direction Départementale de l’Emploi, du Travail, des 
Solidarités et de la Protection des Populations (DDETSPP).

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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En décembre, l’atelier portera sur la gestion des ressources humaines avec notamment un 
focus sur l’organisation du temps de travail, la gestion des plannings, la fidélisation des salariés et la 
qualité de vie au travail. Cet atelier sera piloté par la DDETSPP.

En janvier 2022, sera organisé un forum de l’autonomie qui permettra d’effectuer le bilan des
différentes actions et donner une résonance plus large à ce sujet.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 24 septembre 2021

DOSSIER N° CP_20210924_A22

C - Grands Investissements

GROUPEMENT de COMMANDES pour l'ASSISTANCE TECHNIQUE
auprès des STATIONS d'EPURATION

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

moins 2 voix, MM. FLEURET et HUGON ne participant pas à la délibération

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de la Commande Publique,

Vu la délibération du Conseil Communautaire de CHATEAUROUX METROPOLE en date du 
15 juillet 2020, 

Vu la délibération du Comité Syndical du Syndicat Intercommunal d’Assainissement de 
l’agglomération de LA CHATRE en date du 28 mai 2021, 

Vu la délibération du Conseil Municipal du BLANC en date du 8 juin 2021, 

Vu la délibération du Conseil Municipal de MENETREOLS-sous-VATAN en date du 
27 août 2021,

Vu la délibération du Conseil Municipal de SAINT-GEORGES-sur-ARNON en date du 
16 juin 2021,

Vu la délibération du Comité Syndical des Eaux de la GRAVE en date du 6 septembre 2021, 

Vu la délibération du Conseil Municipal de SAINT-BENOIT-du-SAULT en date du 
11 juin 2021,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20210701_013 du 1er juillet 2021,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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D E C I D E    :

Article 1  er  . - Les conventions constitutives d'un groupement de commandes entre le 
Département de l’Indre et CHATEAUROUX METROPOLE, le Syndicat Intercommunal d’Assainissement de 
l’agglomération de LA CHATRE, la Commune du BLANC, la Commune de MENETREOLS-sous-VATAN, la 
Commune de SAINT-GEORGES-sur-ARNON, le Comité Syndical des Eaux de la GRAVE, la Commune de 
SAINT-BENOIT-du-SAULT, pour l’assistance technique auprès des exploitants de stations d’épuration 
situées sur le département, ci annexées sous forme de fascicule séparé dématérialisé, sont adoptées.

Article 2. - Le Président du Conseil départemental, ou son représentant, est autorisé à signer
les conventions susvisées.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 24 septembre 2021

DOSSIER N° CP_20210924_021

C - Grands Investissements

BUDGET d'INVESTISSEMENT 2021
Opérations à périmètre limité

Opérations à périmètre départemental
Ajustement de la répartition

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de la Commande Publique, 

Vu la délibération n° CPCG / P 4 du 6 février 2004 concernant la mise en œuvre du Code des 
Marchés Publics issu du décret du 7 janvier 2004,

Considérant que la définition de la notion d’opération figurant dans le Code de la 
Commande publique est identique à celle du Code des Marchés Publics issu du Décret du 7 janvier 2004,

Vu les délibérations n° CD_20210115_057 et n° CD_20210723_030 relatives à la gestion des 
collèges publics-investissement, 

Vu les délibérations n° CD_20210115_044 et n° CD_20210723_024 relatives aux travaux dans 
les bâtiments départementaux autres que les collèges, 

Vu les délibérations n° CP_20210201_028, n° CP_20210219_030, n° CP_20210312_024, 
n° CP_20210402_025, n° CP_20210423_030, n° CP_20210517_040, n° CP_20210607_027, 
n° CP_20210723_031, n° CP_20210903_042 et n° CP_20210924_026 concernant le programme 2021 de 
construction, de maintenance et d’équipement des collèges,

Vu les délibérations n° CP_20210219_016, n° CP_20210402_017, n° CP_20210423_020 et 
n° CP_20210517_028 relatives aux travaux dans les bâtiments routiers,

Vu les délibérations n° CP_20210312_013, n° CP_20210517_027 et n° CP_20210723_033 
relatives aux travaux dans les bâtiments départementaux autres que les collèges,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20210701_013 du 1er juillet 2021,

D E C I D E    :

Article unique. - Les autorisations de programme 2021, hors abondements de programmes 
votés sur les exercices antérieurs, nécessitant d’être listées, en application des articles R2121-5 et R2121-6
du Code de la Commande publique, sont réparties en opérations selon le tableau joint en annexe. 

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.

CD36-Numero 18- RAA Septembre 2021 Publié le 05/10/2021

139



Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 24 septembre 2021

DOSSIER N° CP_20210924_023

C - Grands Investissements

ACQUISITION de MATERIELS INFORMATIQUES
par les ELUS de la MANDATURE PRECEDENTE

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu la délibération n° A / 5 du 24 avril 2015, 
Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 

n° CD_20210701_013 du 1er juillet 2021,
D E C I D E    :

Article 1  er  . - Dans le cadre de la mandature des élus, des moyens informatiques sont mis à la
disposition des Conseillers départementaux. Ceux dont le mandat n’a pas été renouvelé en juillet 2021 ont
la possibilité de faire l’acquisition du matériel.

Article 2. - Les matériels listés ci-dessous sont réformés et sortis de l’Inventaire du 
Département et sont cédés aux anciens élus dont les noms figurent dans le tableau ci-après pour le 
montant indiqué à la valeur nette comptable.

Nom de l’élu Numéro d’Inventaire
comptable

Année d’acquisition Valeur nette comptable
au 31/12/2021

CHAPUIS Mélanie 23754 2017 246,64 €

PETITPRETRE Jean 23754 2017 246,64 €

LAFARCINADE Marie-Jeanne 23754 2017 246,64 €

BLIN Michel 23754 2017 246,64 €

BLONDEAU Michel 23754 2017 246,64 €

Article 3. - Le Président du Conseil départemental ou son représentant est autorisé à signer 
les documents relatifs à ces ventes.

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Article 4. - La recette sera imputée au chapitre 77, rf : 0202, article 775 du Budget 
départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 24 septembre 2021

DOSSIER N° CP_20210924_025

D - Attractivité, Tourisme, Culture et Environnement

CONCOURS des VILLES, VILLAGES, MAISONS ET FERMES FLEURIS (V.V.M.F.F.)
CONTRAT DE LOCATION de SALLES COMMUNALES à TITRE GRACIEUX

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

moins une voix, M. FLEURET ne participant pas à la délibération

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Considérant que l’opération V.V.M.F.F. implique des remises de prix aux particuliers, lauréats, 

dans diverses communes du département,
Considérant que les Communes de DEOLS, LE POINCONNET, LUANT, PELLEVOISIN, qui 

accueilleront gracieusement les cérémonies de remise de récompenses le 02 décembre 2021, souhaitent 
qu’un contrat de location de leur salle des fêtes soit signé,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20210701_013 du 1er juillet 2021,

D E C I D E    :
Article unique : Les contrats de location entre le Département de l’Indre et les Communes 

de DEOLS, LE POINCONNET, LUANT, PELLEVOISIN, relatifs à l’occupation de leur salle des fêtes pour la 
cérémonie de remise des prix des Villes, Villages, Maisons et Fermes Fleuris le 02 décembre 2021, sont 
approuvés tels que retracés en annexe.

Le Président du Conseil départemental ou son représentant est autorisé à signer lesdits 
contrats.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 24 septembre 2021

DOSSIER N° CP_20210924_024

D - Attractivité, Tourisme, Culture et Environnement

AIDE DÉPARTEMENTALE aux DIAGNOSTICS et EXPERTISES 
de PROJETS à DIMENSION TOURISTIQUE 

COMMUNE de CHAILLAC
_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL

Considérant que le quorum est atteint, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la délibération n° CD_20210115_054 du 15 janvier 2021 votant la somme de 5.000 € au 
titre du Fonds d’Aide aux diagnostics et expertises de projets à dimension touristique, entièrement 
disponible, 

Vu le règlement d’attribution de l’aide départementale aux diagnostics et expertises de 
projets à dimension touristiques voté le 15 janvier 2010, 

Considérant la demande de la Commune de CHAILLAC visant à favoriser via une étude-
diagnostic, le développement, la modernisation du camping et du plan d’eau de la Rochegaudon, 

Considérant que le demandeur n’a pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de 
collectivités territoriales,

Agissant par délégation de Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20210701_013 du 1er juillet 2021,

D E C I D E    :

Article unique     : Une subvention maximale de 4.000 €, soit 80 % d’un coût minimal T.T.C. de 
5.000 €, est accordée à la Commune de CHAILLAC pour mener à bien l’étude-diagnostic-expertise visant à
favoriser le développement,  la modernisation du camping et du plan d’eau de la Rochegaudon.

Cette subvention sera versée pour 50 % sur preuve de la commande de l’audit. Le solde sera 
mandaté sur production de l’étude finale et d’un état comptable présentant le coût final de celle-ci, ce 
document devant être contresigné par le comptable public.

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Les crédits nécessaires au paiement de la subvention seront prélevés sur le chapitre 65, 
rf : 94, article 65734, du Budget départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 24 septembre 2021

DOSSIER N° CP_20210924_026

E - Education et Transports

PROGRAMME 2021 de CONSTRUCTION, de MAINTENANCE
et d'EQUIPEMENT des COLLEGES

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu les délibérations n° CD_20210115_057 et n° CD_20210723_030 relatives à la gestion des 
collèges publics-investissement,

Vu les délibérations n° CP_20210201_028, n° CP_20210219_030, n° CP_20210312_024, 
n° CP_20210402_025, n° CP_20210423_030, n° CP_20210517_040, n° CP_20210607_027, 
n° CP_20210723_031 et n° CP_20210903_042 concernant le programme 2021 de construction, de 
maintenance et d’équipement des collèges,

Considérant la nécessité de procéder à l'ajustement des affectations d’autorisation de 
programme 2021 des travaux à réaliser dans les collèges,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20210701_013 du 1er juillet 2021,

D E C I D E    :

Article unique – Les affectations des autorisations de programme votées pour le 
programme 2021 d'investissement dans les collèges sont ajustées comme suit : 
• Collège "Beaulieu" à CHÂTEAUROUX

Création d’une classe modulaire.................................................................................................................  -        6.000 €
Création d’un nouveau réseau de desserte eau potable...................................................................  +       6.000 €

• Collège "La Fayette" à CHÂTEAUROUX
Réfection de l’enveloppe du bâtiment (opération 2020)...................................................................  +     35.000 €
Restructuration et création de pôles disciplines...................................................................................  -      35.000 €

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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• Collège "Ferdinand de Lesseps" à VATAN
Reprise du muret extérieur  devant le collège avec reprise des peintures.................................. -        1.000 €.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 24 septembre 2021

DOSSIER N° CP_20210924_028

E - Education et Transports

CONVENTION de DELEGATION PARTIELLE de COMPETENCE TRANSPORT SCOLAIRE
entre CHATEAUROUX METROPOLE et le DEPARTEMENT de l'INDRE

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

moins deux voix, MM. FLEURET et HUGON ne participant pas à la délibération.

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20210701_013 du 1er juillet 2021,

D E C I D E    :

Article unique. - La convention portant délégation partielle de la compétence de transport 
scolaire pour les élèves scolarisés en ULIS entre Châteauroux Métropole et le Département de l’Indre, ci-
annexée, est approuvée.

La Première Vice-Présidente du Conseil départemental est autorisée à la signer.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 24 septembre 2021

DOSSIER N° CP_20210924_027

ES - Jeunesse et Sports

FORMATIONS QUALIFIANTES
Bourse à Monsieur Tom ROGER

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CD_20210115_063 du 15 janvier 2021 relative aux sportifs individuels de
haut niveau figurant sur les listes « espoir », à ceux qui s’engagent vers l’arbitrage et votant un crédit de 
7.000 €,

Vu les délibérations n° CP_20210423_035 du 23 avril 2021 et n° CP_20210607_040 du 
7 juin 2021 répartissant une partie du programme et laissant un reliquat de 4.546 €,

Vu le règlement du Fonds d’Aide aux bourses, formations sportives qualifiantes, adopté le 
17 janvier 2014,

Vu le dossier présenté par le candidat,

Considérant que Monsieur Tom ROGER n’a pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de 
collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20210701_013 du 1er juillet 2021,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Une bourse de 770 € est attribuée à Monsieur Tom ROGER, licencié à
l’Etoile de Châteauroux Football, qui est inscrit en formation pour le Brevet Professionnel de la Jeunesse, 
de l’Education Populaire et du Sport, option Activités Physiques pour Tous (BPJEPS APT). 
Cette somme sera versée à Monsieur Tom ROGER.

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Article 2 - Les crédits seront prélevés sur le chapitre 65, rf : 32, article 6513.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRÊTÉ   ....-?Û^..^>. -.^^2>............................ du ...2... 3... SEP- 2°21

Direction
des Relations Humaines

PORTANT renouvellement du réfèrent alerte.

Le PRESIDENT
du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU la loi n° 83-634 du 13 jiullet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, et
notamment son article 28 bis, ' " -----,

,
y^ laio i no 84:53 du 26 Janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la

Fonction Publique Territoriale,

VU la loi n° 2016-1691 du 9 décembre 2016 relative à la transparence, à la lutte contre la
corrupûon et à la modernisation de la vie économique, et notamment ses articles 6 et suivants.

^ VU le décret n° 2017-564 du 19 avril 2017 relatif aux procédures de recueil des signalements
émis par les lanceursd'alerte au sein des personnes morales de droit public ou de droit prive oiTdes"
administrations de l'État,

VU l'arride 1240 du Code civil,

VU l'ardcle 226-10 du Code pénal,

VU l'arrêté n° 2018-D-2515 du 27 août 2018 définissant la procédure de recueil des
signalements émis par les lanceurs d'alerte et portant désignation du réfèrent alerte,

SUR proposition du Directeur Général des Services du Département,

ARRETE:

Article 1er. - Renouvellement du réfèrent alerte

Conformément aux dispositions de l'ardcle 4 du décret du 19 avril 2017 susvisé. est
renouvelée en qualité de réfèrent alerte de la coUecdvité Mme Martine CIMETIÈRE, Directric e des
Relations Humaines.

l) Missions

Le gèrent alerte est chargé de recueillir et de procéder au traitement des signalements relatifs
, ^1. e,,ou undelit'um v^ion grave et manifeste d'un engagement international régulièrement ratifié ou approuvépar
la France d'un acte unilatéral d'une organisation internationale pïïs sur le fondement d'un tel engagement, de la loi ou du
nglement, ou une menace ou un préjudice yaves pour l'intérêt général, dont elle a eu personnellement connaissances, à
l'exclusion des ((faits, informations ou documents, quel que soit leur forme ou leur support, couverts par le secret de la

défense nationale le secret médical ou le secret des relations entre un avocat et son client» ̂article 6 de la loi du 9
décembre 2016 susvisée) que tout agent de la coUectivité ou tout coUaborateur extérieur et occasionnel
souhaiterait lui transmettre.

2) Durée de la mission

La mission de réfèrent alerte de la personne ci-dessus désignée prendra fin à l'issue du mandat
en cours du Président du Conseil départemental.

Département de l'Indre .../
Hôtel du Département
Place de la Victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax ; 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre. fr~sïte Internet : www. indre. fr
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11 peut être procédé par arrêté au renouveUement de sa mission à l-'issue de cette période.

3) Obligations du réfèrent alerte

Le réfèrent alerte est soumis au secret et à la discrétion professionneUe dans les mêmes
conditions que celles qui s'imposent à tous les agents publics.

Il garantit dans le traitement des alertes qui lui sont transmises la stricte confidenuaUtéde
l'idendté des au^eurs-des signalements, des personnes visées par ceux-ci et des informadons recueimes,
no"ta'mmen7lorsqu'il désigne des agents chargés de la réception, de l examen de k recevabulté_et [
traitement des signalements, ou en cas de nécessité de communiquer avec des ders, notamment pour
effectuer des vérifications ou traiter l alerte.

4) Moyens

11 est mis à disposition du réfèrent alerte les moyens matériels, et notamment mtormatiques,
nécessaires à l'exercice de sa mission.

Article 2. - Le Directeur Général des Services du Département est chargé de l'exécLition du
présent arrêté qui sera nodfié à l' mtéressée et publié au Recueil des Actes Admlnistradfs du Département
de l'Indre.

'Marc FLEURET
Président du Conseil dépaïtemental

Le présent arrêté peut faire l-objet, dans le délai de deux mois a compt» de saPubucarionou^, sa, norificlllon- d'un tecou" graclelu( aupt£s du président du

Cuiueil Jepartemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de LIMOGI '-. S.
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